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NOTE AU LECTEUR 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ommunauté de communes de Mad & Moselle (CCM&M) entre dans le champ 

des dispositions réglementaires des articles L104-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [мнн-4 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ obligatoire. Le présent document 

est le rapport environnemental du PLUi de la CCM&M. Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǇŀǊǘ. 
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1. tw;!a.¦[9 

1.1 LE CONTEXTE DΩ;[!.hw!¢Lhb DU PLUI 

La Communauté de Communes Mad & Moselle (CCM&M), située en partie au sein du Parc Naturel Régional 

de Lorraine, est née au 1er janvier 2017 de la fusion des communautés de communes du Chardon Lorrain 

(54) et du Val de Moselle (57). Elle regroupe 47 communes pour une population de 19 143 habitants (2021). 

tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ну Ƴŀƛ нлмфΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ //aϧa ƳŀǊǉǳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt du territoire qui permettra de fédérer différentes 

ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ŀ //aϧa ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛΦ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ t/!9¢ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

le 19 décembre 2017. Ce dernier a été approuvé en 2023. 

Le PLUi est un outil qui favorise le développement harmonieux du territoire pour la prochaine décennie. Il 

doit mettre en ǆǳǾǊŜ un projet ambitieux et cohérent à l'échelle du territoire communautaire : 

o inscrire le territoire dans les transitions écologiques et énergétiques ; 

o préserver l'environnement, les espaces agricoles et le cadre de vie ; 

o développer les mobilités ; 

o favoriser un développement économique et touristique durable ; 

o endiguer la perte d'habitants et développer l'attractivité résidentielle du territoire. 

Le défi est de procéder à des choix partagés entre les communes et de concevoir des règles d'urbanisme 

applicables à l'ensemble du territoire. 

1.2 LE PROJET ET LES OBJECTIFS DU PLUI 

/ƭŞ ŘŜ ǾƻǳǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables (PADD) définit un projet stratégique pour la prochaine décennie, fondé sur la richesse du territoire 

: complémentarité de ses paysages, de son économie ou encore de sa géographie. 

Il traduit la vision partagée et stratégique du devenir de la Communauté de Communes de Mad & Moselle 

en faisant état ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable du territoire. 

Une terre fertile et accueillante, ouverte, à haut niveau de services, véritable jardin des métropoles, au 

ŎǆǳǊ du Parc naturel régional de Lorraine. 

{Ŝ ǊŞǎǳƳŜ ƛŎƛ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜ t[¦ƛ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ŎƻǊǇǎΦ [Ŝǎ 

orientations générales du PADD décrites ci-après concourent pleinement à cette ambition. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ la CCM&M ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ, et a été élaboré avec les 

partenaires associés à la démarche (Direction Départementale des TerritoiresΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

Conseils Départementaux, /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΧύΦ 
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[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t!55 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ traduisant une vision partagée du territoire 

communautaire. 

 

Tableau 1. Architecture du PADD 

Ambitions Orientations 

AMBITION 1 PAYSAGES NATURELS ET BÂTIS DE 

MAD & MOSELLE : DES RICHESSES ÉCOLOGIQUES 

ET PATRIMONIALES À PROTÉGER 

Orientation 1 : Préserver les espaces naturels 

remarquables et stratégiques 

Orientation 2 : Protéger et restaurer des milieux 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Orientation 3 : Reconnaître et valoriser le 

patrimoine bâti et paysager local 

Orientation 4 : Contenir et réduire la vulnérabilité 

du territoire face aux risques et aux changements 

climatiques 

AMBITION 2 HABITANTS ET USAGERS DE MAD 

& MOSELLE : 59{ /hb5L¢Lhb{ 5Ω!//¦9L[ " 

MAÎTRISER 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ 

Mad & Moselle  

Orientation 6 : Modérer la consommation foncière 

Ŝǘ ǆǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

services et équipements 

Orientation 8 : Favoriser le développement de la 

mobilité durable 

AMBITION 3 RESSOURCES ET SITES 

STRATÉGIQUES DE MAD & MOSELLE : LES 

thLb¢{ 5Ω!tt¦L 5¦ 5;±9[htt9a9b¢ " 

AFFIRMER 

Orientation 9 : Maintenir les activités agricoles et 

accompagner les mutations 

Orientation 10 : Renforcer les aménagements 

dédiés au tourisme 

Orientation 11 : Affirmer les sites économiques 

moteurs et de proximité 

Orientation 12 : Ressources énergétiques : déployer 

des moyens de production 
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1.3 LE PLUI EST SOUMIS À ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1.3.1  CADRE RÉGLEMENTAIRE  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) avait introduit, dans le rapport de présentation de chaque 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement a introduit les outils et 

ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀpplication de la loi 

d'Accélération et de Simplification de l'Action Publique (ASAP) du 7 décembre 2020 étend le champ 

d'application de l'évaluation environnementale à toutes les procédures de révision Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des PLU. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Υ 

o fournir les éléments de connaissance environnementale ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 

o favoriser la prise en compte des enjeux environnementaux dans le cadre du plan et assurer 

ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 

o vérifier sa cohérence avec les obligations réglementaires et autres plans et programmes ; 

o évaluer ŎƘŜƳƛƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Τ 

o contribuer à la transparence des choix et la consultation du public. Il ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

mettre en évidence des points de progrès (impacts positifs) et effets négatifs pressentis au 

travers du plan ; 

o préparer le suivi ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭϥŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

des objectifs fixés, que ce soit « chemin faisant » ou à son terme. 

[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ǿƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ engagements européens, nationaux et régionaux en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Le présent document correspond au rapport environnemental du PLUI de la CCM&M. Il est 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

documents distincts. 
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1.3.2  CONTENU DE LΩÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ Řǳ 

23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme modifié par le décret du 

18 décembre 2015. Le nouvel article R104-11 modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 prévoit 

que : 

I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide de 

changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous réserve 

des dispositions du II. 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ 

le rapport de présentation et le complètent.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

plan ; 

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 

s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, 

l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 

interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 

Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 

ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives 

à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ 

qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

Pour en faciliter la lecture, le rapport environnemental du PLUi a été construit selon le même 

ordonnancement. Cela permet notamment de garantir la complétude du dossier et de retrouver plus 

facilement chacune des pièces qui le composent.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : ne sont repris ici que 

les enjeux environnementaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. !w¢L/¦[!¢Lhb !±9/ [9{ !¦¢w9{ t[!b{ 9¢ 

twhDw!aa9{ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻōŞƛǎǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ όƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀύΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

qui leur sont imposées par les lois et ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

(ou documents supra). 

2.1 LA HIÉRARCHIE DES NORMES 

/ŜǘǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ 

principe de libre administration des collectivités territoriales :  

- la compatibilitéΣ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭϥŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  !ƛƴǎƛΣ ǳƴ 

t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ {/ƻ¢ Υ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻntraire aux orientations et 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ǎΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ ǎΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ǎΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řes dispositions du SCoT ; 

- la prise en compte ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎϥŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de implique de ne pas 

ignorer les objectifs généraux d'un autre document et de motiver toute disposition contraire. 

Elle est envisagée dans une logique de précision progressive ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ 

plus en plus précises.  

Conformément aux article L131-4 et L131-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜs plans locaux d'urbanisme et les 

documents en tenant lieu, ainsi que les cartes communales, sont compatibles avec : 

- les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 : la CCM&M est concernée par le 

Schéma de Cohérence Territoriale de l'Agglomération Messine (SCoTAM) ; 

- les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 

relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État : 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

- les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports et les plans locaux de 

mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports : ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

- les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 

l'habitation :  ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

- le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement : 

la CCM&M ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t/!9¢ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ 2023. 

Article R.151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 

doit prendre en compte; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢Σ 

les documents supra qui lui sont opposables, ne le seront plus directement. Cela concerne ainsi les PLU(i), 

aux documents en tenant lieu et aux cartes communales.  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ό{5!D9Σ {!D9Σ {w/9Σ {w!559¢ύ Ŝǘ 

devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭǳƛΦ  

Dans le cas du PLUi de la CCM&M, dans la mesure où il existe un SCoT récent (approuvé le 1er juin 2021, 

modification n°1 approuvée le 7 décembre 2023)Σ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀ 

compatibilité ou la prise en compte des documents de rang supérieur au SCoT. Toutefois, le SCoTAM étant 

antérieur au SDAGE et au PGRI approuvés en 2022, une analyse sommaire de la compatibilité du PLUi avec 

ces documents a été réalisée, bien que réglementairement non requise. 

2.2 LES ATTENDUS 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

PLU. Il faut ainsi indiquer quelles sont les orientations importantes pour le territoire au sein de ces documents 

et exposer la manière dont elles sont prises en considération dans le PLUi.  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

2.3 !b![¸{9 59 [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb DU PLUI AVEC LES PLANS ET 

PROGRAMMES AVEC LESQUELS IL DOIT ÊTRE COMPATIBLE 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ Ŏƛ-après qui présentent, pour chaque plan, les 

orientations fondamentales ou axes stratégiques. Elle met en évidence les points de convergence ou au 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳe : 

En rouge : le PLUi peut présenter des divergences avec le plan / des points de vigilance sont soulevés 

En bleu : le PLUi contribue positivement et partiellement au plan ou programme 

En vert : le PLUi y contribue positivement et complètement au plan ou programme 

En gris : le PLUi n'a pas de relation ou ne dispose pas des leviers pour traiter le sujet 

En violet : le PLUi ne traite pas d'un thème dont il devrait s'occuper (manque). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ tient compte de la capacité du PLUi à agir : aussi pourra-t-on considérer que le plan contribue 

ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ƭΩŞǾƻǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ 

ne peut pas faire plus. 

bΩƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ t[¦ƛΦ  
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2.3.1  LE SCOTAM 

Résumé 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document qui vise à cadrer et maîtriser le développement de ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлонΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΦ ¢ƻǳǘŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ 

ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛronnement ; pour que 

ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ 

demain. 

Périmètre 

Le SCoTAM concerne 224 communes appartenant à 7 Communautés de communes (Haut Chemin Pays de 

Pange, Houve Pays Boulageois, Mad & Moselle, Pays Orne Moselle, Rives de Moselle, Sud Messin et 

ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ aŜǘȊ) 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴκǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

Approuvé le 1er juin 2021, modification n°1 approuvée le 7 décembre 2023 

Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

{ŜŎǘƛƻƴ м Υ !ǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

1 ς hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Cible 1.3 : Renforcer la vie 

ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

rayonnement des centres 

urbains de services et des 

bourgs-centres 

 

hōƧŜŎǘƛŦ рΦм Υ tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine 

Le PLUi ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a Υ 8 

communes « pôles » (Bourg-centre :Thiaucourt-Regniéville, Pôle-

relais :Novéant-sur-Moselle, Pôles de proximité :Gorze, Ancy-

Dornot, Chambley-Bussières, Mars-la-Tour, Jouy-aux-Arches et 

Corny-sur-Moselle) et 39 communes dites « périurbaines et rurales 

» : 39 autres communes. 

Ont uniquement été distinguées les « communes périurbaines et 

rurales » (CPR) et les « polarités », et non pas le « rang » au sein des 

polarités (proximité / relais /  bourg-ŎŜƴǘǊŜύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƛƎƴŜǊ 

des objectifs différenciés à chacune des 2 échelles de territoire, afin 

de trouver un équilibre dans la répartition des équipements, du 

logement et des services, en confortant ainsi les centralités en place. 

Le nombre de logement à produire entre 2015 et 2034 dans les 

pôles est de 870 (62%) contre 534 dans les CPR (38%). 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cible 1.4 : Assurer un maillage 

de services au plus près des 

habitants, à travers les pôles-

relais et les pôles de proximité 

 

Objectif 7.1 : Conforter le maillage existant, en cohérence avec 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Le PLUi ambitionne de favoriser l'accueil de nouvelles populations 

en valorisant et en adaptant les équipements et services. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŘŜ 

renforcer la diversité des équipements sportifs et de loisirs, de 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Şǉǳipements de santé et de 

secours et dédiés aux personnes âgées pour garantir un accès aux 

soins pour tous. 

Cible 1.5 : Maintenir des 

espaces périurbains et ruraux 

vivants et animés 

 

Objectif 5.2 : Faciliter le parcours résidentiel entre les communes 

Le PLUi met en oeuvre les conditions réglementaires à même de 

constituer un panel de logements variés, et de manière cohérente 

entre les communes. Il constitue à cet effet une offre diversifiée de 

nouveaux logements répondant aux attentes des divers publics en 

et en s'adaptant à chaque contexte urbain et villageois.  

Objectif 9.1 : Assurer la pérennité et les perspectives de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Objectif 9.2 : Valoriser une diversité de cultures et de paysages liés 

Il encourage diverses pratiques agricoles pour préserver les 

singularités territoriales de Mad & Moselle et soutient une 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

hōƧŜŎǘƛŦ млΦм Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Les élus du territoire souhaitent faire du PLUi un outil de 

planification favorable aux activités touristiques, tout en 

garantissant leur intégration environnementale et paysagère. 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

Le PLUi aŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ 

développement et un aménagement cohérent de ses zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et des activités dites de proximité ς artisanat et 

commerce notamment ς qui donnent leur vitalité aux bourgs et 

villages du territoire. 

2 ς Développement de la vie locale 

/ƛōƭŜ мΦс Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

services de proximité 
 

Objectif 7.1 : Conforter le maillage existant, en cohérence avec 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Le PLUi ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ 

ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements existants dans les communes plus petites : aire de 

jeux, écoles, salle polyvalŜƴǘŜΧ 
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/ƛōƭŜ мΦс Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

services de proximité (suite) 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǇǊŀ-communale pour 

répondre à des logiques de mutualisation et de desserte efficace du 

territoire et des populations. Tout en maintenant des logiques de 

proximité, pour conforter dans chaque bourg et chaque village des 

espaces de vie collectifs : places, salles communales, terrains de jeu, 

etc. 

3 ς DǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Cible 1.11 : couvrir le territoire 

en équipements de niveau 

intermédiaire 

 

Objectif 7.1 : Conforter le maillage existant, en cohérence avec 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Le PLUi souhaite adapter son ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

pour accompagner les évolutions de population sur la prochaine 

décennie. Il réserve à cet effet le foncier nécessaire à travers les 

ȊƻƴŜǎ ¦9 Ŝǘ м!¦9 ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics : le règlement associé, très souple, vise à faciliter 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

Des emplacements réservés destinés aux équipements, voies, 

ouvrages, ou espaces verts sont également mis en place. 

Section 2 : armature écologique 

1 ς Conserver la trame verte et bleue existante 

Cible 2.1 : Préserver les 

continuités forestières 
 

Objectif 2.3 : Préserver la trame forestière 

Le PLUi ambitionne de préserver les continuités forestières et à 

maintenir la qualité et la diversité biologique des grands massifs 

forestiers : le corridor des côtes de Moselle (Arry notamment), le 

corridor du Rupt-de-aŀŘΣ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸Ǌƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ.  

Cible 2.2 : Maintenir la qualité 

et la diversité biologique des 

grands massifs forestiers 

 

Objectif 2.3 : Préserver la trame forestière 

Le PLUi conserve également les petits espaces boisés qui ponctuent 

les grands paysages et favorisent les continuités écologiques via la 

trame « forestière et de boisement ». Cette dernière vise à protéger 

des espaces forestiers et les boisements de toute construction ou 

imperméabilisation en vue de maintenir la libre circulation des 

espèces et leur accès aux zones indispensables à leur croissance, 

leur alimentation, leur reproduction ou leur abri. 

/ƛōƭŜ нΦо Υ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

des petits espaces boisés 
 

Objectif 2.1 : Maintenir les richesses écologiques des milieux 

agricoles 

Le PLUi protège les réseaux de haies, petits boisements, bosquets, 

des ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 

territoire intercommunal, notamment là où des connexions 

écologiques sont à restaurer : plus de 293 kilomètres de haies et 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ sont protégés. On note également 3 espaces 

boisés classés correspondant à des boisements de qualité 

(notamment en milieu urbain à Jouy-aux-Arches) en milieux urbains, 

ƻǳ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ όƳƻƛƴǎ 

de 4 ha) au maintien des continuités écologiques.  
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Cible 2.4 : Assurer la gestion de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

des lisières 

 [Ŝǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±. Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t 

sectorielles. 

Cible 2.5 : Limiter la disparition 

des prairies et la constitution 

de nouvelles ruptures dans la 

matrice prairiale 

 

Objectif 2.1 : Maintenir les richesses écologiques des milieux 

agricole 

Le PADD souligne la nécessité de préserver autant que possible les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ 

notamment les prairies et les ceintures vertes autour des noyaux 

urbains. La diversité et la qualité de ces milieux sont des facteurs 

ƳŀƧŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

donc pour la préservation de ce patrimoine remarquable. 

Plus de 500 ha de prairies sont identifiées sur le règlement 

graphique via une trame prairiale (art. L 151-21 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ « prairies remarquables » du PNR 

et le ŎǆǳǊ de nature prairial du SCoTAM (Vallon de Gorze). Cette 

trame est inconstructible et toute imperméabilisation y est 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

limités y sont autorisés. 

De nombreuses prairies de fonds de vallées sont quant à elles 

comprises dans la trame bleue (prairies le long de Rupt-de-Mad par 

exemple). 

Le PLUi définit également plus de 80 ha de secteurs Nj (naturel 

jardin) et plus de 60 ha de secteurs Ncv (naturel ceinture verte) au 

sein desquels seuls des abris de jardin de taille limitée (max. 20m² 

en Nj et max. 5m² en Ncv) sont autorisés, ainsi que les installations 

démontables liées à la culture jardinière et maraichère.  

Une OAP thématique « Trame Verte et Bleue » précise également 

de nombreuses recommandations en matière de préservation et 

restauration de la Trame prairiale. 

Cible 2.6 : Préserver les vergers 

périvillageois 
 

Objectif 2.1 : Maintenir les richesses écologiques des milieux 

agricoles 

Le PLUi assure la protection des vergers ceinturant les abords 

villageois, ainsi que ceux animant les paysages agricoles, tout en 

ƴΩŜƴǘǊŀǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

pérennité. 3 Emplacements Réservés sont également prévus pour la 

création de vergers communaux. 

Cible 2.7 : Préserver et gérer 

les milieux thermophiles 

ouverts de manière à 

maintenir leurs intérêts 

écologiques 

 

Objectif 2.2 : Préserver et restaurer la sous trame thermophile 

Le PLUi affiche comme objectif de ne pas compromettre la 

réouverture des milieux thermophiles pouvant signifier plusieurs 

ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ 

la vallée de la Moselle (périmètre AOC Moselle), (ré)ouvertures de 

pâturages et de peloǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΣ 

notamment ceux du Rupt de Mad et de la Moselle, par la création 

de vergers, de potagers ou même de sites de maraîchage. 
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Cibles 2.7 : Préserver et gérer 

les milieux thermophiles 

ouverts de manière à 

maintenir leurs intérêts 

écologiques (suite) 

 

Tous les coeurs de nature thermophiles du SCoTAM sont classés en 

trame thermophile sur le règlement graphique (art. L 151-21 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ CƻǊǘ 5Ǌƛŀƴǘ Ł !ƴŎȅ-Dornot 

(partie bâtie portégée en trame « ǎƛǘŜ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ») et 

le bâtiment agricole et ses abords restraint à Bouillonville. Cette 

trame est inconstructible et toute imperméabilisation y est 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

ƭƛƳƛǘŞǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊe et/ou la 

réouverture de ces milieux souvent enfrichés. 

Des espaces de coteaux dans la Vallée du Rupt-de-Mad ou de la 

Vallée de la Moselle sont ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 

actions de réouvertures paysagères inscrites dans le Plan paysage & 

.ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ 

à rouvrir du SCoTAM Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

thermophiles du CEN Lorraine. 

Plus de 3 000 ha de surfaces agricoles sont protégées par un 

classement en Av (espace agricole de protection stricte mais 

permettant le développement respectueux des cultures agricoles de 

coteaux, notamment la vigne), dont 99,5% du périmètre AOC Vin de 

Moselle, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞs. La réouverture 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ όŘƻƴǘ ǾƛƎƴŜǎύ Ŝǎǘ 

possible à condition de respecter une mosaïque paysagère et de 

limiter les impacts sur les espèces et les milieux. 

[Ωh!t thématique « Trame Verte et Bleue » précise de nombreuses 

recommandations en matière de préservation et restauration de la 

trame thermophile. 

Cible 2.8 : Conserver les 

continuités aquatiques et la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Objectif 1.1 : Porter une attention particulière sur les réservoirs de 

biodiversité 

Objectif 1.2 : Assurer la fonctionnalité et la préservation de la trame 

bleue 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

étangs, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et les ripisylves associées, par une 

prescription graphique, afin de préserver des continuités 

écologiques. Il y est ainsi imposé une inconstructibilité et une 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. Les aménagements 

autorisés sont particulièrement encadrés et doivent servir la 

valorisation du milieu ou sa restauration (notamment les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

et sa mise en valeur à coƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎύΦ [ŀ 

végétation existante au sein de ces espaces devra être maintenue, 

exceptée dans les cas avérés d'espèces invasives ou pour des 

travaux de restauration de la trame bleue, car elle fait partie 

intégrante de la qualité du milieu et de son intérêt écologique. 

5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de la trame bleue a été définie 

une zone tampon dont la largeur varie de 3 à 10 m selon la 

localisation et les enjeux présents.  
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De plus, les 2 « ŎǆǳǊǎ de nature aquatiques » du SCoTAM ont été 

intégrés dans la « trame bleue ». Près de 220 mares sont également 

protégées. 

Cible 2.8 : Conserver les 

continuités aquatiques et la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(suite) 

 

Près de 220 mares issues de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ du Conservatoire des 

Espaces Naturels de Lorraine sont également protégées. 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ η contient des 

recommandations en matière de préservation et restauration de la 

Trame bleue. Un emplacement réservé dédié à la renaturation de la 

Joyeuse à Ancy-Dornot. 

Cibles 2.9 : Préserver les zones 

humides et leurs pourtours 
 

Objectif 1.1 : Porter une attention particulière sur les réservoirs de 

biodiversité  

Objectif 1.2 : Assurer la fonctionnalité et la préservation de la trame 

bleue 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

reconnues (zones humides du SDAGE notamment), mais également 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 

tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŞǾŞƭŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŘŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ό;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!t 

sectorielles ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞe grâce à 

une trame « zone humide » de près de 2 250 ha. Il y est ainsi interdit 

toute nouvelle source de dégradation potentielle telle que les 

nouvelles constructions ou imperméabilisations, les modelages de 

terrain, les aménagements générant un drainage des sols, etc. Les 

aménagements autorisés y sont particulièrement encadrés et 

doivent servir la valorisation du milieu ou sa restauration.  

Par ailleurs, la qualité et la fonctionnalité de la zone humide étant 

également dépendante de la végétation en présence,  les règles 

liées à cette prescription imposent sa préservation. 

Cible 2.10 : Prévenir 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 

biologique 

 

Les trames interdisent ces espèces et leur arrachage est rendu 

ǇƻǎǎƛōƭŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ¢±. il est fait mention des points noirs à 

résorber dans la trame bleue, notamment les barrages ou busage de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧ [Ωh!t Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀȄŜ « nature en village » permet de 

limiter et de résorber les ruptures liées aux espaces anthropisés. 

Les continuités écologiques sont protégées (OAP TVB, zonage N et 

A, prescriptions graphiques ...). 

Cibles 2.11 : Favoriser la nature 

en ville et la pénétration de la 

biodiversité en milieu urbain et 

périurbain 

 

Objectif 2.4 : Favoriser la biodiversité à travers les villages et les 

tissus urbains 

Le règlement instaure sur la plupart des zones urbaines définies une 

ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ζ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

perméables ». Les tissus des centres-anciens étant plus denses et 

ǊŜǎǎŜǊǊŞǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ŜǳȄ Ŝƴ ƭŀ Ƴŀǘière. La 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ όbƧύΣ ŘΩŀǊǊƛŝǊŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ όbŎǾύ ƻǳ 

de trame « espace paysager à préserver » vient compenser 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Cibles 2.11 : Favoriser la nature 

en ville et la pénétration de la 

biodiversité en milieu urbain et 

périurbain (suite) 

 

Dans cette même perspective, des règles destinées à végétaliser les 

parcelles sont émises, avec une volonté de maintien des arbres 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 

essences choisies, et de végétalisation des espaces de 

stationnement. 

2 ς Effacer les ruptures physiques et mettre en réseau les coeurs de nature isolés 

Cible 2.12 : Reconnecter les 

espaces forestiers et renforcer 

les trames boisées 

 
Objectif 2.3 : Préserver la trame forestière 

cf cible 2.2 

Cible 2.13 : Supprimer les 

ruptures liées aux 

infrastructures terrestres au 

niveau des corridors forestier 

 cf cibles 2.1 à 2.10 

Cible 2.14 : Atténuer les 

discontinuités dues à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 cf cible 2.11 

Cible 2.15 : Conforter le 

continuum des espaces 

thermophiles ouverts 

 cf cible 2.7 

Cible 2.16 : Réduire les 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

Objectif 1.2 : Assurer la fonctionnalité et la préservation de la trame 

bleue 

Un emplacement réservé dédié à la renaturation de la Joyeuse à 

Ancy-Dornot. 

Cible 2.17 : Renforcer le 

maillage de zones humides et 

reconstituer les réseaux 

aquatiques 

 cf cibles 2.8 et 2.9 

3 ς Coupler les enjeux de valorisation paysagère avec ceux de préservation de la biodiversité et de la 

santé 

Cible 2.18 : Définir des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

mutualisant qualité paysagère, 

maintien du vivant et 

réduction des risques naturels 

 

hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages 

Objectif 9.2 : Valoriser une diversité de cultures et de paysages liés 

Objectif 9.3 : Coupler les approches paysagères et agricoles 

Conscients des qualités paysagères et patrimoniales qui incarnent 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 

en conserver la lisibilité, la cohérence et la diversité. 

Le PLUi encourage diverses pratiques agricoles pour préserver les 

singularités territoriales de Mad & Moselle. Il met en oeuvre des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ ǎǳǊ 

les coteaux de la vallée de la Moselle, notamment en protégeant 

et/ou remettant en oeuvre des systèmes de murs en pierre sèche 

ou en les protégeant, tout comme les « pierres vignottes ».  
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Cible 2.18 : Définir des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

mutualisant qualité paysagère, 

maintien du vivant et 

réduction des risques naturels 

(suite) 

 

Il encourage la reconquête agricole des coteaux, notamment ceux 

des vallées du Rupt de Mad et de la Moselle, grâce à des vergers ou 

des pâturages, en permettant la réouverture de milieux ou encore 

la création de chemins et en veillant à préserver des fronts de côtes 

Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

(boisements isolés, pelouses, failles karstiques, vignes). Il soutient 

également une agriculture garante de la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cible 2.19 : Aménager des 

cheminements piétons-vélos 

pédagogiques associant 

pratiques sportives, 

découverte de la biodiversité 

et lecture du paysage 

 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Le PLUi renforce les infrastructures de type itinéraires cyclables et 

liaisons douces pour favoriser les modes de déplacement actifs et la 

découverte du territoire, avec notamment la création de la V56 à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

passerelle entre Corny-sur-Moselle et Novéant-sur-Moselle.  

Il conforte un maillage de liaisons douces entre les villages proches, 

entre hameaux et villages, et vers les pôles du territoire, pour des 

déplacements quotidiens et/ou à vocation de balade.  

Il met en place de nouvelles porosités piétonnes et repenser 

certains cheminements doux dans les villages et les bourgs, par 

exemple à Hagéville, Xammes, ou Jouy-aux-Arches.  

Il améliore également les accès piétons et cycles aux équipements 

du territoire, et notamment les équipements scolaires et de loisirs : 

liaisons et aménagements des abords dédiés  

Plusieurs emplacements  sont dédiés à des opérations de création 

ou de restauration de cheminements destinés aux piétons-cyclistes 

Cible 2.20 : Partager la 

connaissance et les 

expériences 

 Sans objet 

3 ς Coupler les enjeux de valorisation paysagère avec ceux de préservation de la biodiversité et de la 

santé 

Section 3 : stratégie paysagère 

1 ς [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Cible 3.1 : diagnostiquer le 

paysage pour mieux aménager 
 

hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages 

Objectif 9.3 : Coupler les approches paysagères et agricoles 

Le PLUi encadre les nouvelles constructions pour préserver les 

ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛt des espaces agricoles à 

protéger de toute nouvelle construction, notamment au niveau de 

plateaux à vue dégagée ou encore de crêtes ou points culminants.  
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/ƛōƭŜ оΦн Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

composantes paysagères 

locales pour déterminer les 

caractéristiques des projets 

urbains 

Il préserve les points de vue et panoramas existants et y adosse des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

niveau de belvédères.  

Il préserve et qualifie les entrées et traversées de villages et prévoit, 

autant que possible, des espaces de transitions végétalisées aux 

franges des nouvelles opérations en extension : haies, bosquets, 

vergers, etc.  Il conserve des coupures vertes interurbaines dans les 

vallées du Rupt de Mad et de la Moselle et évite un étirement 

linéaire des constructions générant des coûts sociétaux importants 

en matière de paysage notamment.  

Cibles 3.1 et 3.2 (suite)  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t 

sectorielle localisent a minima sur leurs franges, une haie ou 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΣ ƻǳ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

Cible 3.3 : Développer la 

qualité des entrées et 

traversées de villes et de 

villages 

 

Objectif 3.1 : DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages 

Le PLUi préserve et qualifie les entrées et traversées de villages.  

Des marges de recul sont édictées vis-à-vis de certaines routes 

classées à grande circulation pour lesquelles des reculs de 75 m sont 

fixés et visent à assurer la qualité paysagère des entrées de ville. 

Une rŝƎƭŜ ƻōƭƛƎŜ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǎƻƛǊ ƭƻǊǊŀƛƴ Ł 

Dommartin-la-Chaussée en raison de la morphologie urbaine de ce 

petit village et de sa position en entrée de village.  

Des « entrée de village à requalifier » sont identifiées pour chaque 

OAP sectorielle localisée en entrée de village. 

Cible 3.4 : Prévoir les 

transitions entre espaces 

urbanisés et espaces agricoles, 

naturels et forestiers 

 

hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t 

sectorielle localisent a minima sur leurs franges, une haie ou 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΣ ƻǳ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

2 ς [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Cible 3.5 : Concevoir des 

projets urbains perméables à 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

place au vivant 

 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse 

Le règlement instaure sur la plupart des zones urbaines (récentes et 

à venir) ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜǎ 

« surfaces perméables ». Les tissus des centres-anciens étant plus 

ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ŜǳȄ Ŝƴ ƭŀ 

matière. La morphologie des tissus avec la présence de jardins (Nj), 

ŘΩŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

vergers (Ncv) ou de trame « espace paysager à préserver » vient 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Cible 3.5 : Concevoir des 

projets urbains perméables à 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

place au vivant (suite) 

 

Dans cette même perspective, des règles destinées à végétaliser les 

parcelles sont émises, avec une volonté de maintien des arbres 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

des essences choisies. 

Toute nouvelle aire de stationnement ouverte au public de plus de 

10 places (ou toute rénovation lourde) devra être perméable. Les 

aires de stationnement en milieux naturels et agricoles seront quant 

à elles obligatoirement perméables.  

¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

« Trame Verte et Bleue » dédie un volet visant à « Favoriser la 

perméabilité des milieux » et à « [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols ».  

Cible 3.6 : Intégrer le 

patrimoine local dans les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages 

Objectif 3.2 : Garantir la protection du patrimoine bâti, 

remarquable, historique et vernaculaire 

Objectif 6.2 : Concilier densité et qualité des projets urbains 

Objectif 6.3 : Créer des habitations contemporaines tout en 

ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Le PLUi encadre les nouvelles constructions pour préserver les 

ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛt des espaces agricoles à 

protéger de toute nouvelle construction, notamment au niveau de 

plateaux à vue dégagée ou encore de crêtes ou points culminants.  

Il protège, au travers ŘΩun repérage, des éléments emblématiques 

Ŝǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ. Il protège également plus de 

14 km de murs en pierres sèches et pierres vignottes, notamment 

sur les coteaux escarpés de la Vallée du Rupt-de-Mad et celle de la 

Moselle. 

Il propose une diversité des formes urbaines valorisée par un 

règlement écrit et graphique. Les nouveaux quartiers et nouvelles 

habitations sont conçus de manière à bien tisser des liens avec les 

habitations existantes et à garantir un développement urbain 

harmonieux. Le projet fait des continuités écologiques et des 

espaces paysagers de véritables composantes des futurs projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Cible 3.7 : Développer des 

espaces publics 

multifonctionnels 

 

hōƧŜŎǘƛŦ уΦо Υ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Des normes de stationnement adaptées aux tissus urbains et 

contextes locaux notamment entre les coeurs villageois en village-

rue avec usoir (UAA) et ceux plus complexes et étroits de coteaux 

ό¦!.ύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ et 

celles à venir.  
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Cible 3.7 : Développer des 

espaces publics 

multifonctionnels (suite) 

 

Des emplacements réservés sont destinés à la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement comme à Rembercourt-sur-Mad, Waville ou encore 

Puxieux. Des lieux de rencontre et de convivialité permettant 

ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ sont également prévus comme à 

Rembercourt-sur-Mad, Essey-et-Maizerais ou encore Novéant-sur-

Moselle 

Cible 3.8 : Soigner les activités 

économiques à fort impact 

visuel 

 

Objectif 11.1 : Accompagner le maintien et le développement des 

pôles économiques majeurs : Actisud et aérodrome de Chambley 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

Le PLUi vŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

environnementale des sites économiques existants et en devenir et 

ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀssurer une montée en gamme des aménagements et 

des espaces publics des pôles économiques majeurs 

(aménagements paysagers, renaturation de certains espaces, etc). 

Des dispositions du règlement encouragent à végétaliser et/ou 

laisser perméable des superficies minimales en cas de toute 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ 

articles 6 de chaque zone au sein des zones UXI, UXC et UXL, ainsi 

que celles à urbaniser. 

Le règlement écrit prévoit, en zones UX et 1AUX, que lorsque le 

projet comporte plusieurs destinations ou sous-destinations, le 

nombre de places exigibles pourra être réduit de 20% afin de 

permettre la mutualisation de tout ou partie des aires de 

stationnement. 

3 ς Les paysages au service des transitions 

Cible 3.9 : Associer urbanisme 

réversible, biodiversité et 

changement climatique 

 

Objectif 2.4 : Favoriser la biodiversité à travers les villages et les 

tissus urbains 

Le règlement comporte de nombreuses mesures visant le 

renforcement de la végétalisation des espaces urbanisés afin de 

bénéficier des services écosystémiques de la nature en ville au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

coefficient ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł 

respecter par unité foncière dans les secteurs plus récents et à 

urbaniser, règles de végétalisation des espaces libres de 

construction, des marges de recul des constructions, règles de 

plantation des espaces libres et des espaces de stationnement afin 

ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

espaces ... 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ trame verte et bleue » donne quant à elle des 

préconisations quant aux modalités de plantations et incite à 

privilégier la Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cible 3.10 : Maîtriser les îlots 

de chaleur urbains et la 

densification 

 

Objectif 6.2 : Concilier densité et qualité des projets urbains  

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse  

hōƧŜŎǘƛŦ уΦо Υ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Les dispositions du PLUi (choix des matériaux, plantations, 

ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŜǘŎΦύ participent à la 

réduction des îlots de chaleur en milieu urbain et contribuent à ne 

Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ chaleurs 

dans les zones denses. Le projet introduit des espaces de respiration 

dans les zones denses (ex : espaces verts, arbre haute-tige, surface 

de pleine terre et végétalisés etc.) et ombrage les places et parkings 

(ombrières végétales, photovoltaïques, etc.). 

Cible 3.11 : Diversifier les 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 

leur intégration paysagère 

 

hōƧŜŎǘƛŦ мнΦм Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable, dans les secteurs favorables à faibles impacts 

environnementaux 

Le PLUi aǳǘƻǊƛǎŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

dans les tissus urbains, sur les parkings et le bâti, et sur les délaissés 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ 

de type friche ferroviaire, friche militaire, ou ancienne carrière. Il 

déterminer ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

(éoliennes, panneaux photovoltaïques au sol, et unités de 

méthanisation) en milieux naturels et agricoles, pour contenir les 

incidences sur les paysages et la biodiversité, et en tenant compte 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Il incite à exclure certains sites, les plus 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ  

пκ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŎƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ patrimoine paysager du territoire 

Cibles 3.12 : préserver la 

diversité paysagère 
 

Orientation 1 : Préserver les espaces naturels remarquables et 

stratégiques 

Le projet de territoire assure la préservation des milieux naturels qui 

endossent un rôle majeur pour les équilibres écologiques et la 

qualité de vie et du territoire Ŝǘ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

diversifiés. Il assure la protection des vergers ceinturant les abords 

villageois, ainsi que ceux animant les paysages agricoles. Il valorise 

une diversité de cultures et de paysages liés pour préserver les 

singularités territoriales de Mad & Moselle. 

Il ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł 

protéger, mettre en valeur ou à restaurer, de manière à pouvoir 

adapter finement les règles de protection aux besoins inhérents à 

chaque entité, celles-ci figurant au sein des Dispositions Générales 

du règlement écrit. Il définit également plusieurs prescriptions 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

patrimoniaux. 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cibles 3.13 : Valoriser le 

patrimoine paysager 

emblématique 

 

Orientation 1 : préserver les espaces naturels remarquables et 

stratégiques 

Orientation 2 : protéger et restaurer des milieux composant 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Objectif 3.1 : DǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

sites et éléments de paysages 

Le PLUi encadre les nouvelles constructions pour préserver les 

ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł 

protéger de toute nouvelle construction, notamment au niveau de 

plateaux à vue dégagée ou encore de crêtes ou points culminants. Il 

veille à préserver la qualité et la singularité des paysages urbains des 

villages patrimoniaux (viticoles, villages-rue et les usoirs). 

Il met Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ζ {ƛǘŜ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ η ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

sites historiques les plus emblématiques du territoire afin de 

permettre leur préservation, ainsi que leur valorisation et 

découverte. 

Il préserve les points de vue et panoramas existants et y adosse des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

niveau de belvédères. 

Il prévoit, autant que possible, des espaces de transitions 

végétalisées entre les espaces urbains / à urbaniser et les espaces 

naturels, agricoles et forestiers et conserve des coupures vertes 

interurbaines dans les vallées du Rupt de Mad et de la Moselle. 

Il met en valeur le réseau hydrographique structurant et protège des 

réseaux de haies, des petits boisements, des bosquets, des 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ. Il valorise les 

paysages de coteaux et protège les paysages forestiers. 

Cible 3.14 : Raconter et faire 

connaître les paysages 
 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Le PLUi renforce les infrastructures de type itinéraires cyclables et 

liaisons douces pour favoriser les modes de déplacement actifs et la 

découverte du territoire, avec notamment la création de la V56 à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

passerelle entre Corny-sur-Moselle et Novéant-sur-Moselle. Un 

STECAL est créé afin de permettre la valorisation cyclo-touristique 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŞŎƭǳǎƛŝǊŜ ŘΩ!ǊƴŀǾƛƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 

CCM&M. 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Section 4 : Gestion durable des ressources 

мκ aƻŘŞǊŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Cible пΦм Υ DŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

de manière économe 

 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse 

Le règlement émet des dispositions réglementaires en matière de 

système de récupération des eaux de pluie. 

Les dispositions générales édictent des règles relatives au 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux et tout risque sanitaire. 

Des règles spécifiques imposent une gestion alternative des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ (idéalement basées sur les 

Solution Fondées sur la Nature) et leur pré-traitement lorsque cela 

ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ 

effluents dans le réseau de collecte ou le milieu naturel. 

Cible 4.2 : Gérer les eaux 

pluviales en tant que 

ressources à part entière et 

limiter les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ 

/ƛōƭŜ пΦо Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ 

ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞ Ŝǘ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

Cible 4.4 : Gérer efficacement 

les eaux usées 

Cibles 4.1 à 4.4 (suite)  

De ce fait, les projets prévoiront une imperméabilisation minimale 

des surfaces, des dispositifs de gestion par infiltration ou rétention 

selon la nature des sols, de préférence aériens et végétalisés et une 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘion. 

2/ Exploiter avec sobriété les ressources du sous-sol 

Cible 4.5 : Atténuer 

ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de matériaux alluvionnaires et 

de pierre de taille 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

Le PLUi aǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǎƻǳǎ-sol de manière 

limitée, dans des secteurs définis, en veillant à la prise en compte 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ enjeux relatifs aux 

milieux naturels remarquables et aux continuités écologiques.  

Cependant aǳŎǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 

dans les pièces Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 

3/ Utiliser les ressources du sol de manière pérenne 

Cible 4.6 : Développer une 

agriculture urbaine et 

périurbaine et favoriser 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

 

Objectif 9.1 : Assurer la pérennité et les perspectives de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Objectif 9.2 : Valoriser une diversité de cultures et de paysages liés 

Le PLUi vise à préserver ƭΩidentité agricole du territoire, en 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de nouvelles, mais également leur diversification et les circuits de 

proximité. 49,4% du territoire est classé en zone agricole selon 4 

secteurs définis selon les enjeux en présence. Le projet facilite les 

diversifications agricoles et la valorisation locale des productions. 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cible 4.6 : Développer une 

agriculture urbaine et 

périurbaine et favoriser 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ filières locales 

(suite) 

 
[Ŝ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł Ƴaîtriser la consommation foncière de manière 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

terres consacrées à la production alimentaire. 

Cible 4.6 : Développer une 

agriculture urbaine et 

périurbaine et favoriser 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

(suite)  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ !h/ ±ƛƴ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴ 

secteur Av (espace agricole de protection stricte mais permettant le 

développement respectueux des cultures agricoles de coteaux, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!h/ ζ ±ƛƴ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ ηύΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł !ƴŎȅ-Dornot : 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ǿ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нмфƘŀ ǎǳǊ ннлƘŀ ŘΩ!h/ ζ ±ƛƴ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ η 

(99,5%). Le règlement y assure les conditions de maintien des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

exploitations. 

Cible 4.7 : Favoriser la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ  
 Non concerné 

Cible 4.8 : Protéger les 

exploitations et limiter le 

morcellement des terres 

 

Objectif 9.1 : Assurer la pérennité et les perspectives de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝ t[¦ƛ ƛƴǘŝƎǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

maintien de la viabilité des entreprises agricoles et sylvicoles : 

limitation du morcellement des terrains, maintien ou 

ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

PADD, et garantit, dans cet espace, la pérennité du classement en 

zone agricole des terres. 

пκ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Cible 4.9 : Améliorer la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

nuisances 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Le PADD fixe des objectifs en matière de santé des habitants à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜǎ ΧύΦ Les dispositions 

en faveur des mobilités actives y contribuent de manière induite. 

/ƛōƭŜ пΦмл Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

solaire 
 

hōƧŜŎǘƛŦ мнΦм Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable, dans les secteurs favorables à faibles impacts 

environnementaux 

Le PLUi autorise et facilite le développement des panneaux 

photovoltaïques ou solaires thermiques dans les tissus urbains, sur 

ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ Une vigilance est toutefois rappelée sur les secteurs 

patrimoniaux présentant une sensibilité particulière.  
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/ƛōƭŜ пΦмл Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

solaire (suite) 
 

[Ωh!t ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

solaires au sol afin de préserver les qualités agricoles ou écologiques 

des espaces non bâtis de la communauté de communes. Sont ciblés 

prioritairement les espaces de friches (ferroviaire, militaire, 

ancienne carrière)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ 

objectifs de transition énergétique et ceux de préservation de 

enjeux environnementaux et agricoles.  

Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

(panneaux photovoltaïques au sol notamment) en milieux naturels 

et agricoles, pour contenir les incidences sur les paysages et la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Cible 4.11 : Développer 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 
 

Objectif 12.1 : Favoriser et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable, dans les secteurs favorables à faibles impacts 

environnementaux 

Le PLUi exclut ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ. 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

présentant une sensibilité forte (zone rouge du schéma éolien du 

PNR ou encore principaux réservoirs et corridors de biodiversité) 

ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŞŎŀǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ 

sont énoncés pour garantir une insertion optimale des éoliennes 

dans leur contexte. De plus, des perspectives sur les silhouettes 

villageoises et les endroits du territoire pour lesquels les points de 

vue sont les plus larges sont repérés sur une cartographie afin de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère des énergies renouvelables. 

Section 5 : Prévention des risques 

Agir pour la prévention des risques naturels ou liés aux activités humaines 

Cible 5.1 : Améliorer la 

connaissance des aléas 
 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

nuisances 

Les risques et aléas moyen à fort sont reportés sur le règlement 

graphique et un plan des risques est annexé au règlement 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Tout un volet sur les risques et aléas est présent dans « Les 

dispositions générales » du règlement écrit, avec le renvoi au PPR 

όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ tƻǳǊ 

les aléas inondations, le règlement écrit reprend, sous forme de 

règles, les recommandations du Plan de Gestion du Risque 

Inondation (PGRI). Pour les aléas mouvements de terrain, ainsi que 

la localisation par connaissance communale de risques inondation, 

ǳƴ ǊŜƴǾƻƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎé afin 

Cible 5.2 : Prévenir les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ 

de nappe 
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Cible 5.3 : Prévenir les risques 

de mouvements de terrain 
 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 

¦ƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

réseau hydrographique (la trame bleue) impose une 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

à une distance inférieure à 3, 6 voire 10 m permet également de 

maîtriser la vulnérabilité des biens et des personnes aux inondations 

ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Cible 5.4 : Prévenir les risques 

miniers 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot est concernée par les risques miniers et 

Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ȅ ǎƻƴǘ 

inconstructibles.  

Cible 5.5 : Prévenir les risques 

technologiques et industriels 

et ceux liés au transport de 

matières dangereuses 

 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celles 

ne générant pas de danger grave (au contraire du régime 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΣ ǎƻƴǘ 

ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉas de risques ni de nuisances incompatibles avec la 

vocation principalement résidentielle des zones ou des quartiers 

voisins (bruits, trépidations, odeurs...). Toutefois, les ICPE soumises 

à enregistrement peuvent être admises en UXC et de manière 

exceptioƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 ό{t! ŘΩ!ǊǊȅύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ L/t9 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

industrielle (UXI). 

Les servitudes associées aux canalisations de transport de matières 

dangereuses sont annexées du PLUi. 

/ƛōƭŜ рΦс Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

de la population aux champs 

électromagnétiques 

 

Les servitudes associées aux principales lignes de transport 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

pas de dispositions particulières pour écarter certaines destinations 

ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜǎ όŀƛǊŜǎ 

ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

périscolaires, équipements sanitaires ...). 

/ƛōƭŜ рΦт Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

des populations aux nuisances 

sonores 

 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

nuisances 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

mais le long de route à fort trafics (notamment route à grande 

circulation), les OAP articulées au règlement écrit prévoient des 

règles permettant des implantations plus en profondeur de la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Ł .ŜŀǳƳƻƴǘύΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ 

LŜ t[¦ƛ ǾŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ŀǳ ǎein des zones de projets 

Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ que des activités ne présentant pas de 

nuisances incompatibles avec le caractère de la zone. 

Le PLUi prend également en compte les secteurs situés au voisinage 

des infrastructures de transports terrestres affectés par le bruit. 
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Cible 5.8 : Anticiper et 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

sécheresse 

 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse 

Le PLUi définit également des objectifs en matière de préservation 

de la ressource en eau. Il intègre la gestion des eaux pluviales aux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǊŞǳǘƛƭƛsation. 

Afin ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

tout en créant un cadre de vie agréable, des proportions minimales 

de surfaces de pleine-terre sont imposées dès 400m² de parcelle. 

En-deçà, une part minimale de surface perméable est imposée. 

Les OAP thématiques « Energie & climat » et « Trame verte & 

bleue » préconisent ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

végétalisation des aménagements pour lutter contre les îlots de 

chaleur. Les aménagements bioclimatiques y participent également. 

Section 6 - 9ŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

мκ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Cible 6.1 : Développer le 

territoire en économisant le 

foncier 

 

Objectif 6.2 : Concilier densité et qualité des projets urbains 

[Ŝ t!55 ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜ 

que le SCoTAM lui permet : 

- ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ пл Ƙŀ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƴǘǊŜ 

55 autorisés par le SCoTAM) avec une déclinaison règlementaire 

réelle à 37,3ha (réalisé depuis 2015 + projets urbains à venir)  

- Le SCoTAM fixe une limite maximale de 55ha dont 29 ha sont 

dédiés aux 8 polarités et 26 ha aux CPR : le PLUi en prévoit 17,9 

ha dans les pôles (réalisé depuis 2015 + projets urbains à venir) 

et 19,4 ha (réalisé depuis 2015 + projets urbains à venir). 

Au total, le projet intercommunal prévoit une économie du foncier 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ {/ƻ¢!a ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ha. 

Cible 6.2 : Optimiser les 

possibilités de construire à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine 

 

Objectif 6.1 : Limiter les prélèvements fonciers en extension urbaine  

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ 

objectif avant tout, la création de nouveaux logements dans 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ou forestier. Pour cela, les élus souhaitent remobiliser : 

- une partie des logements vacants de longue durée (plus de 2 

ans) 

- les gisements fonciers permettant la densification : dent-creuse 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΧ 

- des bâtiments mutables qui ne seraient pas compris dans les 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Χ 

Ainsi, le territoire affiche dans son PADD une consommation 

maximale ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ пл Ƙŀ Ŝƴ нл 

ans (entre 2015 et 2034), soit environ 2 hectares par an. 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cible 6.3 : Promouvoir la mixité 

et la densité urbaine dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

Objectif 6.1 : Limiter les prélèvements fonciers en extension urbaine 

Objectif 6.2 : Concilier densité et qualité des projets urbains 

Dans le cadre des nouveaux projets urbains de création de 

logements, le territoire reprend les densités urbaines du SCoTAM en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

végétales, diversités des formes urbaines, cohérence avec la 

morphologie originelle des villages et des codes urbains et 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΧύΦ 

2/ Vers une cohérence urbanisme et transport 

Cible 6.4 : Assurer une 

cohérence urbanisme et 

transport 

 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Objectif 8.2 : Conforter les alternatives aux véhicules individuels 

Le PLUi accompagne le développement résidentiel et mixte 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ 

individuelles à toutes les échelles du territoire.  

Cible 6.4 : Assurer une 

cohérence urbanisme et 

transport (suite) 

 

Il conforte un maillage de liaisons douces entre hameaux et villages, 

et vers les pôles du territoire et améliore les accès piétons et cycles 

aux équipements. Il propose également des alternatives à la voiture 

individuelle (aménagements des abords des gares et haltes 

ferroviaires ou encore arrêts de bus, aires de covoiturage, 

autopartage, stationnement vélo, etc. 

LΩh!t ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

individuelle (Tedibus, covoiturage Χύ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜǎ 

aménagements perméables et végétalisés pour répondre aux 

besoins de stationnement. 

Cible 6.5 : Renforcer 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 

infrastructures de transport 

collectif les plus performantes 

 

Une OAP en densification est présente en face de la gare TER 

ŘΩ!ƴŎȅ-5ƻǊƴƻǘ Ŝǘ ǳƴŜ h!t ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ 

Novéant a été réalisée (gare fermée mais halte ferroviaire toujours 

desservies). 

Cible 6.6 : Mettre à profit le 

potentiel foncier disponible 

autour des gares et des pôles 

ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs pour favoriser le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

de nouveaux services 

 Non concerné 

3/ Construire des stratégies foncières différenciées 

Cible 6.7 : Mettre en place des 

stratégies foncières de long 

terme 

 

Les politiques foncières initiées par les collectivités locales intègrent 

les enjeux de développement à long terme du territoire, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴκǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎκǎƛǘŜǎ 

immobiliers (logements ou bâtiments militaires, espaceǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

de santé, bâtiments scolaires ou culturels, etc.). 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

Cible 6.8 : Mettre en place des 

actions foncières ciblées 
 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle  

[Ŝǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! 

ou UB (et non UE ou UX) afin de permettre leur rénovation et une 

occupation nouvelle de types logements ou mixité fonctionnelle 

comme pour la friche de la laiterie à Thiaucourt-Regniéville, la 

future friche de la caserne de gendarmerie de Thiaucourt-

Regniéville si celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ 

(comme celles de la Pasek à Bayonville-sur-aŀŘύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

dancing de Vilcey-sur-Trey encadré par un STECAL. 

La zone vaste friche militaire destinée à développer les activités 

économiques au sud de la Base de Chambley est classée en UXIa en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

propriétés SEBL liées à la ZAC caduc depuis 2022). 

пκ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

Cible 6.9 : Orientations 

relatives aux principales portes 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 Non concerné 

Cible 6.10 : Orientations 

particulières aux grands sites 

en reconversion 

 Non concerné 

Cible 6.11 : Orientations 

relatives aux espaces 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

 Non concerné 

Section 7 Υ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

1/ Objectifs de production de logements 

Cible 7.1 : Répartir la 

production de logements 

entre les différentes 

intercommunalités 

 

hōƧŜŎǘƛŦ рΦм Υ tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine 

Le nombre de logement à produire dans les pôles est bien supérieur 

au nombre de logements envisagé dans les communes périurbaines 

et rurales (CRP) : 870 logements projetés dans les pôles entre 2015 

et 2034 (62%) et 534 logements projetés dans les CPR (38%). 

Des OAP sectorielles fixent un minimum de logements à créer, un 

ǇƘŀǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

όǇƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

/ƛōƭŜ тΦн Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

pour couvrir les besoins liés 

aux différents parcours de vie 

 

Objectif 5.2 : Faciliter le parcours résidentiel entre les communes 

Une programmation résidentielle est inscrite dans les OAP, 

détaillant le nombre de logements dans chaque zone de projet, 

ƳşƳŜ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩh!tΣ 

précisant le type de logements envisagés (habitat individuel, en 

bande, habitant intermédiaire, logement collectif). 

Le règlement graphique et écrit permet la réalisation de logements 

spécifiques à destination des personnes âgées (sous-destination 

hébergement). 

Cible 7.3 : Développer le parc 

de logements locatifs aidés 
 

Cible 7.4 : Produire une offre 

de logements à coûts maîtrisés 
 Non concerné 

Cible 7.5 : Maintenir une offre 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements accompagnés, à 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

des publics les plus fragiles 

 Non concerné 

Cible 7.6 : Aménager des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

gens du voyage 

 Non concerné 

нκ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ réhabilitation du parc existant 

Cible 7.7 : Remettre sur le 

marché les logements vacants 
 

Objectif 6.1 : Limiter les prélèvements fonciers en extension urbaine 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘΩǳƴ 

potentiel important parmi les bâtis mutables pouvant être 

réhabilités, les élus ambitionnent de remobiliser 10% des logements 

vacants depuis plus de deux années, soit 57 logements. La vacance 

globale baisserait de 9,5% à 8,9% à parc de logement total constant. 

Cible 7.8 : Adapter le parc de 

logements au vieillissement de 

la population, aux situations 

de dépendance et de handicap 

 

Objectif 5.2 : Faciliter le parcours résidentiel entre les communes 

Le PLUi souhaite accueillir de nouveaux arrivants, des jeunes actifs 

ou des familles. Il vise à apporter des réponses spécifiques aux plus 

âgées en complément des hébergements existants, avec le 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΦ 

Cela implique de constituer une offre diversifiée de nouveaux 

logements : logements de petite taille, logements adaptés aux 

personnes à mobilité réduite, habitat groupé, collectif et 

pavillonnaire, entre autres. 

Cible 7.9 : Lutter contre 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ƛƴŘƛƎƴŜ ƻǳ 

non décent 

 Non concerné 
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Cible 7.10 : Améliorer les 

performances énergétiques du 

parc de logements existant 

 

Objectif 4.3 : Assurer la performance environnementale et le 

confort du bâti existant et à créer 

Le PLUi accompagne la performance énergétique et 

environnementale du bâti à travers les règles du PLUi : principes 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

végétalisation, etc. [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ « Energie climat » comporte 

plusieurs actions à cet effet. 

Section 8 : Organisation des mobilités 

мκ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ collectifs 

/ƛōƭŜ уΦм Υ /ƻƻǇŞǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du SCoTAM pour répondre aux 

besoins des habitants 

/ƛōƭŜ уΦн Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

urbaine de transports collectifs 

/ƛōƭŜ уΦо Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

transports interurbains 

Cible 8.4 : Proposer un mode 

de desserte adapté aux 

espaces ruraux 

 

La densification permet de limiter les besoins de déplacements. Le 

PADD prévoit également de favoriser les modes actifs et des aires 

de covoiturage, autopartage, etc sont inscrites dans le projet 

conformément au tƭŀƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ mobilités actives » 

ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

(Tedibus, covoiturage Χύ Φ 

нκ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

/ƛōƭŜ уΦр Υ [ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ 

niveau des gares 

 

 

Objectif 8.2 : Conforter les alternatives aux véhicules individuels 

[Ŝ t[¦ƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

des transports en commun : abords des gares et haltes ferroviaires 

de Novéant-sur-Moselle, Ancy-Dornot et Onville, ou encore arrêts 

de bus. 

/ƛōƭŜ уΦс Υ [ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ 

niveau des lignes interurbaines 

structurantes 

/ƛōƭŜ уΦт Υ [ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǳ 

niveau des réseaux de 

transports urbains 

 Non concerné 

3/ Contribuer au développement des déplacements actifs 

Cible 8.8 : Intégrer la marche et 

le vélo dans la mobilité 

quotidienne 

 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Le PLUi conforte un maillage de liaisons douces entre les villages 

proches, entre hameaux et villages, et vers les pôles du territoire, 

pour des déplacements quotidiens et/ou à vocation de balade, avec 

la création de la V56 à travers la vallée du Rupt de Mad et 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ /ƻǊƴȅ-sur-Moselle et 

Novéant-sur-Moselle. Il met en place de nouvelles porosités 

piétonnes et repense certains cheminements doux dans les bourgs. 

De nombreux emplacements réservés sont prévus à cet effet. 

Cible 8.9 : Assurer une 

continuité des itinéraires 

piétons-vélos fonctionnels 
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пκ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Cible 8.10 : Organiser le 

covoiturage 
 Objectif 8.2 : Conforter les alternatives aux véhicules individuels 

Le PLUi consolide des solutions de mobilité alternatives à la voiture 

pour les déplacements quotidiens, et organise au besoin de 

nouvelles solutions : aires de covoiturage, autopartage, 

stationnement vélo, etc. 

Cible 8.11 : Anticiper les 

évolutions des nouveaux 

usages de la voiture 

 

Section 9 : Evolution des infrastructures de transport 

мκ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Cible 9.1 : Développer le 

caractère multimodal des 

voies urbaines 

 Non concerné 

Cible 9.2 : Compléter le 

maillage routier interne 
 

Objectif 8.3 : wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Le PLUi instaure aussi de nombreux emplacements réservés pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ζ wŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 

déplacements et stationnements automobiles : apaiser certains 

espaces publics et traversées de village au vocabulaire routier ».  

Cible 9.3 : Améliorer 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Des emplacements réservés sont prévus pour la création de 

cheminements piétons, cyclables, parkings Χ 

Section 10 : Accueil des activités économiques 

1/ Équilibres économiques 

Cible 10.1 : Privilégier 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques au coeur du tissu 

urbain mixte des villes et des 

villages 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

Le PLUi aǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bourgs et les villages, qui soient compatibles (bruits, déplacements, 

nuisances) avec le caractère résidentiel des lieux.  

¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎŀǳŦ ȊƻƴŜǎ 

industrielles) est encouragée par un règlement ouvert permettant 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦·/Φ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘat ouvertes à la plupart des destinations et sous-

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Cible 10.2 : Répartir les 

activités économiques de 

manière cohérente et 

équilibrée, en lien avec leur 

nature et leur espace 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 
Mad & Moselle 

Le projet définit une organisation et une optimisation des espaces 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 

de zones.  
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le ScoTAM 

нκ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

Cible 10.3 : Favoriser le 

développement commercial et 

artisanal dans les centralités 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ règlement associé 

en faveur de la diversité commerciale (linéaires de protection du 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘύΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination des commerces et activités artisanales existants à 

Thiaucourt-Regniéville. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Cible 10.4 : Maîtriser le 

développement commercial et 

artisanal en dehors des 

centralités 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ h!tΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

ne soient pas des commerces ou de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǳƴŜ 

distinction a été faite pour les « activités artisanales ». 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł aŀǊǎ-la-

Tour est cadrée par une OAP via une zone 1AUXCΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

seconde sans OAP à Chambley-Bussières 

Cible 10.5 : Accueillir des 

projets commerciaux et 

artisanaux qualitatifs 

 

Objectif 11.2 : Favoriser un tissu économique équilibré à travers 

Mad & Moselle  

Le PLUi vŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

environnementale des sites économiques existants et en devenir. 

Cible 10.6 : Objectifs 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales et artisanales 

dans les documents de 

planification locale 
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2.3.2  LE PCAET 

Résumé 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est un projet de développement durable porté par la 

communauté de communes de Mad & Moselle. Il a pour mission de lutter contre le dérèglement climatique, 

d'adapter le territoire à ses effets, et de préserver la qualité de l'air que l'on respire. Cet outil de planification 

et d'animation du territoire a pour objectifs stratégiques et opérationnels : 

- d'atténuer les changements climatiques, de les combattre efficacement et de s'y adapter ; 

- de développer les énergies renouvelables ; 

- de maîtriser la consommation d'énergie, en cohérence avec les engagements internationaux de la 

France. 

Périmètre 

CCM&M 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴκǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

Approuvé en 2023 

Compatibilité du PLUi avec le PCAET 

Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le PCAET 

AXE 1 : La transition énergétique du territoire et les émissions de carbone 

1 ς hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

A1.1 Maîtriser les consommations 

énergétiques du secteur résidentiel 

et tertiaire public 

 

Objectif 4.3 : Assurer la performance environnementale et le 

confort du bâti existant et à créer 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ƛƴŎƛǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t 

« Energie & Climat »  à organiser les constructions de manière 

à favoriser le bio-climatisme pour minimiser leurs 

déperditions énergétiques et maximiser le confort des 

habitants. Il accompagne la performance énergétique du bâti 

à travers ses règles (principes constructifs, isolation par 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

patrimoniaux remarquables identifiés dans la plupart des 

villages. 

Il facilite également le développement et le raccordement à 

des réseaux de chaleur quand le potentiel existe. 

Au sein des dispositions générales, le recours à des matériaux 

et des mises en ǆǳǾǊŜ innovantes de construction favorisant 

ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 



ᴖ Evaluation environnementale  

33 PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE 

 

 

 

Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le PCAET 

A1.2 Le développement des 

énergies renouvelables (EnR) 

 

Objectif 12.1 : Favoriser et accompagner la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎ 

impacts environnementaux 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

de sa cohérence architecturale, le PLUi autorise et facilite la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ŘŜ 

type friche ferroviaire, friche militaire, ou ancienne carrière. 

 

 Il dŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

(éoliennes, panneaux photovoltaïques au sol, et unités de 

méthanisation) en milieux naturels et agricoles, pour contenir 

les incidences sur les paysages et la biodiversité, et en tenant 

compte des rŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Il exclut certains sites, les plus 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ  

!мΦо wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

des transports 
 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

Le PLUi renforce les infrastructures de type itinéraires 

cyclables et liaisons douces pour favoriser les modes de 

déplacement actifs. Il conforte un maillage de liaisons douces 

entre les villages proches, entre hameaux et villages, et vers 

les pôles du territoire, pour des déplacements quotidiens 

et/ou à vocation de balade. 

Il met en place de nouvelles porosités piétonnes et repense 

certains cheminements doux dans les villages et les bourgs, 

par exemple à Hagéville, Xammes, ou Jouy-aux-Arches. Il 

améliore les accès piétons et cycles aux équipements du 

territoire, notamment les équipements scolaires et de loisirs. 

Objectif 8.2 : Conforter les alternatives aux véhicules 

individuels 

Le PLUi consolider des solutions de mobilité alternatives à la 

voiture pour les déplacements quotidiens, notamment entre 

ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

et en direction de pôles extérieurs, notamment au niveau du 

sillon mosellan. 

Il met en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

des transports en commun : abords des gares et haltes 

ferroviaires ou encore arrêts de bus. 

Il organise au besoin de nouvelles solutions : aires de 

covoiturage, autopartage, stationnement vélo, etc. 

Il pense les futurs aménagements (tourisme/loisirs, services, 

Ƙŀōƛǘŀǘύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ 

(liaisons douces, gares, ligne de bus fixe), pour garantir 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le PCAET 

!мΦо wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

des transports (suite) 
 

Il promeut la mixité et la densité urbaine dans les secteurs 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ce qui limite les besoins en 

déplacements et les consommations énergétiques et 

émissions de GES associées. 

AXE 2 : Un territoire résilient au changement climatique 

A.2.1 Un aménagement durable du 

territoire 
 

Objectif 6.1 : Limiter les prélèvements fonciers en extension 

urbaine 

Le territoire se fixe comme objectif avant tout, la création de 

nouveaux logements Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, sans 

ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ 

sont mobilisés une partie des logements vacants de longue 

durée (plus de 2 ans), les gisements fonciers permettant la 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŎƻŜǳǊ ŘΩƞlot urbanisable Χύ Ŝǘ 

des bâtiments mutables non compris dans les logements 

ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Χ 

Il privilégie le renouvellement de la ville sur la ville pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

et industrielles (ZAN). 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse 

Le PLUi prend en compte les facteurs climatiques en gérant 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

urbains - en encourageant son infiltration et sa réutilisation - 

pour permettre le rafraîchissement naturel, limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux et de ruissellements urbains. La protection de plus de 

270 km ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles et naturels y participe également 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

et aux nuisances 

Il intègre ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όȊƻƴŜǎ 

inondables, mouvements de terrain et y maîtrise strictement 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

populations, en particulier dans un contexte de dérèglement 

climatique qui pourrait amplifier certains phénomènes. Il 

ƭƛƳƛƳǘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ 

de chaleur dans les tissus urbains, par la préservation et 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 
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Orientations / objectifs Compatibilité du PLUi avec le PCAET 

A.2.2 Un territoire qui préserve sa 

biodiversité et ses ressources 

naturelles 

 

Objectif 1.2 : Assurer la fonctionnalité et la préservation de la 

trame bleue 

Objectif 2.4 : Favoriser la biodiversité à travers les villages et 
les tissus urbains 

Le règlement comporte de nombreuses mesures visant le 

renforcement de la végétalisation des espaces urbanisés afin 

de bénéficier des services écosystémiques de la nature en 

ville au regard des effets du dérèglement climatique : 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴe terre, coefficient de surface 

perméable, maintien des espaces verts, parcs, trame bleue ... 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ trame verte et bleue » vient conforter la 

préservation de ces éléments. 

Le PLUi protège les vergers ceinturant les abords villageois, 

ainsi que ceux animant les paysages agricoles. Il maintient des 

transitions (jardins, vergers, pré-vergers) entre les habitations 

et les espaces non bâtis environnants, ainsi que des 

respirations dans les tissus bâtis (jardins, parcs, espaces verts, 

etc.). Une trame inconstructible où toute imperméabilisation 

est interdite protège et ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

prairiaux les plus remarquablesΦ [Ωh!t thématique « Trame 

Verte et Bleue » précise de nombreuses recommandations en 

matière de préservation et restauration de ces milieux. 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦм Υ tǊŞǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

épisodes de sécheresse  

Le PLUi prend en compte les facteurs climatiques en gérant 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

urbains - en encourageant son infiltration et sa réutilisation - 

pour permettre le rafraîchissement naturel, limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎols et les risques de pollution des 

eaux et de ruissellements urbains. Il aŘŀǇǘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouvelles populations aux capacités des infrastructures pour 

épurer les eaux usées. Il tient ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique adossées aux différents périmètres de protection 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ trame verte et bleue » incite à privilégier 

les essences à fruits, pollinifère, nectarifère, etc. pour 

favoriser la biodiversité. 

A2.3 Un territoire qui améliore sa 

qualité de l'air 
 

hōƧŜŎǘƛŦ пΦн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

et aux nuisances 

Le PLUi limite ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et favorise la plantation d'arbres ou arbustes 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 
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A2.3 Un territoire qui améliore sa 

qualité de l'air (suite) 
 

[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ réduit ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations. Les dispositions en faveur des mobilités 

alternatives à la voiture contribuent à diminuer les émissions 

de polluants. 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŀŦŦƛŎƘŞ 

par la loi de transition énergétique, il est nécessaire 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /h2 : la 

limitation ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ est ƭΩǳƴ ŘŜǎ principaux 

leviers (notamment la préservation des zones humides et 

boisements). 

LΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ « Energie et Climat » recommande des 

réflexions approfondies sur la gestion des eaux pluviales à la 

parcelle, notamment par les surfaces disponibles pour 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

AXE 3 : Un développement économique durable 

A.3.1. Une agriculture et une 

alimentation durable 
 

Objectif 9.1 : Assurer la pérennité et les perspectives de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Près de 22 700 sont classés en zone agricole (49,3%) selon 4 

secteurs afin de prendre en compte les enjeux en présence. 

Le PLUI ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

circuits-courts. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

dans les OAP participe à leur maintien et leur développement 

sur les sites existants. 

A3.2 Amélioration continue de la 

gestion des déchets sur le territoire 
 

Objectif 4.3 : Assurer la performance environnementale et le 

confort du bâti existant et à créer 

Le PLUI prend en compte la gestion des déchets dans la 

conception des projets urbains. Il rend notamment possible 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ (espaces 

adaptés au stockage et à la bonne gestion des déchets). Au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

devront être suffisamment dimensionnés au regard de la 

production de déchets.  

Dans les opérations de logements individuels, la 

mutualisation des espaces de collecte sera également 

favorisée pour faciliter le ramassage. Dans les deux cas, cet 

ŜǎǇŀŎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŜǘ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 

matière de collecte des déchets ménagers. En sus, le projet 

devra garantir une bonne accessibilité à ces espaces pour les 

usagers et les véhicules de collecte (sécurisation des rippers). 
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A3.3 Une économie respectueuse 

de l'environnement 
 

Objectif 8.1 : Favoriser les modes actifs 

hōƧŜŎǘƛŦ млΦм Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

touristique 

Afin de permettre une découverte variée du territoire, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ t!55 

réaffirme les objectifs liés au maillage de dispositifs de 

mobilités actives. Il aménage de nouveaux itinéraires piétons 

et cycles permettant de rejoindre entre eux les sites 

touristiques du territoire, notamment à travers la vallée du 

Rupt de Mad, entre le lac de Madine et la voie bleue, et 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ wŜƛƴŜΦ 

AXE 4 : Un territoire mobilisateur et engagé 

A4.1 : Pilotage, suivi et évaluation 

du PCAET 
 Non concerné 

A4.2 : Mobilisation de tous les 

acteurs du territoire en faveur de la 

transition 

 Non concerné 

A4.3 Exemplarité de la collectivité 

sur son patrimoine et ses activités 
 Non concerné 
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2.4 ANALYSE SUCCINCTE 59 [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb DU PLUI AVEC LES 

AUTRES PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS IL DOIT ÊTRE 

COMPATIBLE 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ 

par un SCoT, les documents supra qui lui sont opposables ne le seront plus directement aux PLU(i), aux 

documents en tenant lieu et aux cartes communales.  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ό{5!D9Σ {!D9Σ {w/9Σ {w!559¢ύ Ŝǘ 

devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭǳƛΦ  

Dans le cas du PLUi de la CCM&M, le SCoTAM étant antérieur aux SDAGE et PGRI (approuvés en 2022), une 

analyse sommaire de la compatibilité du PLUi avec ces documents a été réalisée, bien que 

réglementairement non requise. 

LƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ le Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) a pour objet de définir ce que doit être la gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin. 

Élaboré par le Comité de Bassin, il définit les orientations fondamentales et constitue une contribution à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

la préservation du patrimoine eau et des milieux aquatiques. 

Le territoire de la CCM&M est concerné par les SDAGE des districts Rhin et Meuse 2022-2027 entrés en 

vigueur en mars 2022Φ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƛƭs sont opposables non seulement aux administrations 

(Etat, collectivités locales, établissements publics) dont les décisions ayant un impact dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ leurs orientations, mais aussi aux autres 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ƘƻǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ 

dispositions. 

Afin ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ les SDAGE des districts Rhin 

et Meuse 2022-2027 ont été bâtis autour des fondamentaux suivants :  

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ changement climatique ;  

- tŜƴǎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Τ  

- Intégrer les évolutions ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les orientations fondamentales ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ т ŜƴƧŜǳȄ :  

- Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade 

- Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines 

- Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques 

- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜ 

- DŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

- DévelopperΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

changement climatique 
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Le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) définit la politique à mener pour assurer la sécurité des 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

les biens. Il ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ т ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΦ Il englobe tous les 

ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όnon-dégradation des 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄύΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

όǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ tDwL 

contient notamment des objectifs et des dispositions qui constituent la partie opposable aux documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{w!559¢Σ {Ŏƻ¢Σ t[¦όƛύ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ύ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

Le PLUi doit être compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE et du PRGI : seules celles en lien 

ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont reprises ci-ŀǇǊŝǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ. 

Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

Orientation T1 - hм !ǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ 

qualité 

Orientation T1 - O1.1  

Prendre, en amont des captages 

ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ consommation 

humaine, des mesures préventives 

permettant de limiter et de réduire 

significativement les traitements 

ainsi que les substitutions de 

ressources. 

 

Le PLUi définit des objectifs en matière de préservation de la 

ressource en eau. Il prévoit un zonage destiné à compléter la 

protection réglementaire du (des) captage(s) ;  

- classement en zone naturelle (N, Np) permettant de 

ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

adossées aux périmètres de protection (AS1) : la 

réglementation afférente est inscrite au sein des 

ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

joints dans la pièce « Annexes » du PLUi ; 

- dans les périmètres couverts par des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭŜ 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ 

pas la vulnérabilité des captages. En présence de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳs 

contraignante qui doit être prise en compte ; 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

périmètres de captages ; 

- dans les secteurs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ 

les périmètres de protection rapprochés des captages. 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ destinée à mieux 

connaître le fonctionnement hydrologique du (des) bassin(s) 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ όŘŜǎύ ŎŀǇǘŀƎŜόǎύ ƛƳǇƭŀƴǘŞόǎύ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

 

Orientation T3 - O3 Restaurer ou sauvegarder les fonctionnalités naturelles des bassins versants, des 

ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Orientation T3 - O3.1 Privilégier le 

maintien ou la reconstitution de la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

mais adopte un classement contribuant à leur préservation : 

- pǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 

trame bleue (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ; 

- zone tampon de la trame bleue variant selon la 

localisation et les enjeux présents autour des cours 

ŘΩŜŀǳ Υ о ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ŎŜǳȄ ōǳǎŞǎΣ с ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

en milieux naturels et agricoles, et 10 mètres dans les 

espaces de préservation environnementale (zone 

bŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CCΣ 9b{Χύ Ґ м оорΣн Ƙŀ ŘŜ ǘǊŀƳŜ 

bleue ; 

La trame bleue reprend la totalité des « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

aquatique » du SCoTAM dont les zones humides du SDAGE. 

Orientation T3 - O7 (modifiée) Préserver les milieux naturels et notamment les zones humides 

Orientation T3 - O7.4 Stopper la 

dégradation et la disparition des 

zones humides 

 

Le PADD comporte une orientation spécifique visant la 

conservation des zones humides, rendue possible de manière 

ǘǊŝǎ ŦƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ mené par le PNR de Lorraine. 

Une trame zone humide de près de 2 250 ha est localisée sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ 

SDAGE notamment), mais également les zones humides 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ 

wŞƎƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŞǾŞƭŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

(Évalǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩh!t 

sectorielles. Au sein de cette trame, sont interdits toute 

nouvelle source de dégradation potentielle telle que les 

nouvelles constructions ou imperméabilisations, les 

modelages de terrain, les aménagements générant un 

drainage des sols, etc. De plus, les aménagements autorisés 

sont particulièrement encadrés et doivent servir la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳ ǎŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

et la réfection des constructions existantes en zone humide 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ 

bâti afin de ne pas générer de nouvelle atteinte au milieu. 

Enfin, la qualité et la fonctionnalité de la zone humide est 

également dépendante de la végétation en présence. Par 

conséquent, les règles liées à cette prescription imposent sa 

préservation. 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

Orientation T3 - O7.4  

(suite) 
 

[Ωh!t thématique « trame verte et bleue » fixe des objectifs 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

remarquables ou ordinaires.  

[ŀ //aa ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

zones en retirant des secteurs de projet où la présence de 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ 

présence de zones humides partielles a été intégrée aux 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent en les protégeant tant dans les 

ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t όǘǊŀƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ 

les outils règlementaires du règlement (« trame zone 

humide »). 

Orientation T3 ς O8 (nouvelle) Préserver et reconquérir la Trame verte et bleue (TVB) pour garantir le 

bon fonctionnement écologique des bassins versants. 

Orientation T3 ς O8.2 (nouvelle)  

Décliner localement et améliorer la 

connaissance de la Trame verte et 

bleue (TVB) 

Orientation T3 ς O8.3  

GŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 

verte et bleue (TVB) dans les 

documents de planification 

 

Le PLUi cartographie les différents types de réseaux de 

milieux naturels constituant la Trame verte et bleue (TVB) 

(sous-trames) à des échelles spatiales permettant leur 

intégration opérationnelle (PLUi notamment). Cette étape de 

cartographie intègre ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

réseaux de milieux le nécessitant (zones humides et prairies 

notamment). 

Une OAP thématique spécifique a été élaborée, permettant 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

mesures énoncées en matière de protection, renforcement et 

valorisation des continuités écologiques du territoire. 

Elle décline les diverses sous-trames dont : 

- la trame bleue : lΩh!t ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient remarquables ou ordinaires, mais également 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ mares dont 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ 

ŞǾƛǘŀƴǘ ƻǳ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des entités de la trame bleue (obstacles à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

végétation rivulaire, protection des berges...), et en 

envisageant la renaturation des éléments 

précédemment artificialisés ou enterrés (suppression 

des seuils, remise à ciel ouvert, plantations, 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ 

qualité morphologique des entités de la trame bleue 

qui pourra participer indirectement à une meilleure 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

Orientation T3 ς O8.2 (nouvelle)  

Orientation T3 ς O8.3  

(suite) 

 

- la trame prairiale : ƭΩh!t ŞƴƻƴŎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

leur protection. LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ces espaces est demandée en préalable à tout projet 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ sŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

minimal pour ne pas créer de nouvelles ruptures dans 

les continuités prairialesΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩh!t ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ouverts, levier majeur de leur préservation durable. 

Orientation T4 ς O2 Evaluer ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

disponibilité des ressources en assurant les suivis des eaux de surface et des eaux souterraines. 

T4 ς O2 ς D5 

Veiller à la prise en considération de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ dans 

les SCOT, dans les PLU, les PLU(i), 

les cartes communales ainsi que 

dans tout autre plan de 

développement économique et 

touristique 

 

Le PLUi veƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

sur les eaux en veillant notamment à en préserver le bon état 

qualitatif et quantitatif. 

Orientation T5A ς O4 (modifiée) (Objectif 4.1 du PGRI) Préserver et reconstituer les capacités 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

T5A - O4 - D1 (Disposition 32 

(modifiée) du PGRI 2016-2021 ς 

Disposition O4.1 ς D1 du PGRI 

2022-2027)  

Recensement des zones naturelles 

ou agricoles susceptibles de 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

de crues 

 

Le PLUi comporte tout un volet sur les risques et aléas dans 

« Les dispositions générales » du règlement écrit, avec le 

renvoi au PPRi ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀƴƴŜȄŞ 

au PLUi). Le règlement écrit reprend sous forme de règles, les 

recommandations du Plan de Gestion du Risque Inondation 

(PGRI).  Certaines zones N ont été délimitées en lien avec la 

nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des 

crues. 

Orientation T5A ς O5 (modifiée) (Objectif 4.2 du PGRI) Maîtriser le ruissellement pluvial sur les bassins 

versants en favorisant, selon une gestion intégrée des eaux pluviales, la préservation des zones humides, 

ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳctures agro-écologiques 

T5A - O5 ς D3 (modifiée) 

(Disposition 36 (modifiée) du PGRI 

2016-2021ς Disposition O4.2 - D3 

du PGRI 2022-2027) 

T5A - O5 - D4 (nouvelle) (Disposition 

O4.2 - D4 (nouvelle) du PGRI 2022-

2027) 

T5A-O5 ς D5 (nouvelle) (Disposition 

O4.2 ς D5 (nouvelle) du PGRI 2022-

2027) 

T5A - O5 - D6 (nouvelle) (Disposition 

O4.2 - D6 (nouvelle) du PGRI 2022-

2027) 

 

Le PLUi intègre la gestion des eaux pluviales aux projets pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ sa réutilisation. 

Plusieurs OAP sectorielles prévoient que les opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

de gestion des eaux pluviales, idéalement basées sur les 

Solution Fondées sur la Nature (SFN). Des règles spécifiques 

imposent également une gestion alternative des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭeur pré-traitement 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ 

dans le réseau public est conditionné à une impossibilité de 

gestion in situ et au respect de la règlementation en vigueur. 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

T5A - O5 ς D3 (modifiée)  

T5A - O5 - D4 (nouvelle)  

T5A-O5 ς D5 (nouvelle)  

(suite) 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŀǳ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ǘƻǳǘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎΧύ ƭƻǊǎ 

ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜs, induisant potentiellement des 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ  

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Energie et Climat » recommande des 

réflexions approfondies sur la gestion des eaux pluviales à la 

parcelle, notamment par les surfaces disponibles pour 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

нфо ƪƳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

espaces agricoles et naturel permettant la gestion des eaux 

pluviales notamment pour les activités agricoles (culture et 

élevage). 

Le PLUi préserve également les zones humides. 

Orientation T5B - hм όƳƻŘƛŦƛŞŜύ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

pour préserver les ressources en eau et les milieux et limiter les rejets. 

Orientation T5B - O1.1 (modifiée)  

T5B - O1.2 

Orientation T5B - O1.3 (modifiée) 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

possible des eaux pluviales, la 

récupération et la réutilisation des 

eaux pluviales et/ou la limitation 

des débits de rejet dans les cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être privilégiées, auprès de toutes 

les collectivités et de tous les 

porteurs de projet. Toute exception 

doit être dûment justifiée. 

 

Le règlement émet des dispositions réglementaires en 

matière de système de récupération des eaux de pluie ou de 

performance énergétique (cf. dispositions générales).  

[Ωh!t ζ Energie & Climat » énonce également de 

nombreuses orientations en la matière. 

Orientation T5B - O2 (modifiée) Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort intérêt 

naturel notamment ceux constituant des éléments essentiels de la Trame verte et bleue (TVB)*. 

Orientation T5B - O2.1 (modifiée)  

IƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

zones latérales contre toute 

atteinte.  

 

¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎύ Ǿƛǎe la protection de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 

associées à ces milieux. Il y est ainsi imposé une 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

constituent pas une entrave au déplacement de la petite 

ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

Orientation T5B - O2.2 (modifiée) 

Amélioration de la connaissance 

des zones humides. Celles-ci 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 

spécifique et être protégées au 

travers du règlement et des autres 

ƻǳǘƛƭǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sera recherchée préférentiellement 

en dehors de ces zones, et de 

manière stricte en dehors des zones 

humides remarquables  

 Cf argumentaire plus en amont relatif aux zones humides 

(Orientation T3 ς O8.1) 

Orientation T5B - O2.4 (modifiée) 

Les SCOT, ou à défaut les PLU ou 

PLUi et les documents en tenant 

lieu ainsi que les cartes 

communales, devront être 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

préservation des végétations 

rivulaires et des corridors 

biologiques, la préservation de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 Cf ci-dessus 

Orientation T5B  AƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

T5C - O1 (modifiée) 

Collecte et traitement des eaux 

usées 

 

Le règlement prévoit que lϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau secteur ne peut pas être envisagée si la collecte et le 

traitement des eaux usées (assainissement collectif ou non 

collectif) qui en seraient issus ne peuvent pas être assurés 

dans des conditions conformes à la réglementation en 

vigueur et si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la 

programmation des travaux et actions nécessaires à la 

réalisation ou à la mise en conformité des équipements 

T5C - O2 

Alimentation en eau potable 
 

[ϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ 

être envisagée si ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ne peut pas être effectuée dans des conditions conformes à 

la réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas 

accompagnée par la programmation des travaux et actions 

nécessaires à la réalisation ou à la mise en conformité des 

équipements de distribution et de traitement 
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Orientations  fondamentales Compatibilité du PLUi avec le SDAGE et le PGRI 

Orientation T6 - O2 (orientation T6 ς O3.1 dans le SDAGE* 2016-2021, modifiée) Assurer la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ dans les projets des territoires. 

T6 ς O2.2 (nouvelle) 

Intégrer les enjeux de long terme 

dans la planification et la 

contractualisation 

 

Le PLUi prend en compte les thématiques suivantes : 

- le maintien ou la restauration des fonctionnalités des 

milieux naturels et des zones humides, voire lorsque 

cela est pertinent ou possible, de leur naturalité ; 

- lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ boueuse 

notamment en préservant les prairies existantes et les 

infrastructures agroécologiques ; 

- lŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 

prévention des inondations ; 

- lŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ƴŀƛǎ 

aussi la désimperméabilisation de certaines surfaces 

urbaines existantes ; 

- lŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

des enjeux existants ; 

- lŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

de crues. 

Il ne prend pas en compte la limitation à la source des 

polluants émergents et en particulier des substances 

prioritaires et dangereuses prioritaires définies par la DCE. 

Cela relève toutefois plus des outils de contractualisation, le 

PLUi ne pouvant, quant à lui, que définir la vocation des sols. 
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3. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ {¸b¢I:{9 

59{ 9bW9¦· 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊƾƭŜ Υ 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux ; 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ pour le suivi 

Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǘƻƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ bŜ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ǊŜǇǊƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(article L121-1) portant respectivement suǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦όƛύύΦ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

3.1 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ !¦· 9bW9¦· 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜΣ a priori, une connaissance des 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƻǳ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊΣ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƎŀƎƴŜǊ ƻǳ 

reconquérir, tant du point de vue des ressources naturelles que de la santé publique. 

Au-ŘŜƭŁΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΣ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Leur prise en compte est ainsi un préalable indispensable à un développement durable du territoire. 

 

 

 

 

Article R.151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 

les caractéristiques des zones ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

; 
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3.2 HIÉRARCHISER LES ENJEUX 

Les textes prévoient que ne soient décrits que les aspects pertinents de la situation environnementale, cette 

notion faisant référence aux aspects environnementaux importants (positifs ou négatifs) eu égard aux 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

territoire en lien avec la finalité du PLUi afin de permettre de réaliser une analyse des incidences qui soit 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ  

Les enjeux ont été hiérarchisés selon 3 niveaux : fort à très fort (Â), modéré à fort (Â), faible à modéré (Â).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t[¦i par rapport à la situation « si 

ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ».  

Aussi, chacune des thématiques environnementales a-t-elle été caractérisée tant dans sa situation actuelle 

ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

Etat actuel  Tendances 

Bon    Amélioration                                                                              

Moyen   Stabilisation  

Mauvais   Dégradation  

Les enjeux ont été hiérarchisés en fonction de leur importance sur le territoire et de la capacité du PLUi à 

ŀƎƛǊΦ ¢Ǌƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ : fort ᵔᵔ ,ᴖ moyen ᴖ ,ᴖ faibleᴖ . 
 

Tableau 2. Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

Thématique 
Etat 

actuel 
Tendance Enjeux Niveau 

Ressources du 

sol et du sous-

sol 

  

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ᵔᵔ ,ᴖ 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
coupures vertes 

ᵔ  ᴖ

Le maintien de la qualité agronomique et structurale des 
sols pour la transition vers une agriculture raisonnée et des 
sols vivants 

ᵔ  ᴖ

  
La satisfaction des besoins en matériaux sur le long terme 
privilégiant le principe de proximité 

ᵔ  ᴖ

Paysage   

La préservation des valeurs paysagères liées à la juste 
articulation entre espaces agricoles / naturels / urbanisés 

ᵔᵔ ,ᴖ 

Le respect de la valeur historique et paysagère des 
villages/hameaux/quartiers et le traitement soigné des 
franges urbaines 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La préservation et la mise en valeur du patrimoine 
remarquable et vernaculaire 

ᵔ  ᴖ

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des nouveaux enjeux 

ᵔ  ᴖ
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Thématique 
Etat 

actuel 
Tendance Enjeux Niveau 

Biodiversité   

La protection des espaces naturels remarquables : Natura 

2000, ENS, ZNIEFF, zones humides remarquables. 
ᵔᵔ ,ᴖ 

La protection, voire la restauration, des fonctionnalités 

écologiques aquatiques et humides dans leurs multiples 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ōŜǊƎŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La pérennité des espaces boisés et du réseau de haies et la 

lutte contre la fragmentation des milieux prairiaux 
ᵔ  ᴖ

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

secteurs agricoles (replantation). 
ᵔ  ᴖ

Le maintien de la perméabilité du territoire en limitant 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ 

transports. 

ᵔ  ᴖ

Au contact et dans les villages et bourgs : des espaces semi-

naturels, de types jardins - potagers, vergers, prés - vergers 

à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

nature en ville. 

ᵔ  ᴖ

Ressources en 

eau 
  

La lutte contre la pollution des milieux aquatiques : réseau 

hydrographique (notamment le Trey et partie amont 

ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘΣ Ŝǘ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘύΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

ᵔ  ᴖ

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ 

étiage en lien avec les étangs et retenues, notamment celle 

du lac de Madine sur le Rupt de Mad et sur le secteur du 

SAGE du bassin ferrifère 

ᵔ  ᴖ

Une ressource en eau dont la pérennité dépend de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ǎƻƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(zones humides et inondables), ou de dispositifs de type 

gestion des eaux de pluie à la parcelle 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La protection de la ressource en eau (qualité, 
quantité/disponibilité). ᵔᵔ ,ᴖ 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(gestion des eaux pluviales et du ruissellement) en limitant 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de réseaux séparatifs. 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif et individuel, notamment dans la gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
les stations d'épuration qui arrivent à saturation 

ᵔ  ᴖ
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Thématique 
Etat 

actuel 
Tendance Enjeux Niveau 

Risques 

majeurs 
  

Des risques - inondations, mouvements de terrain, 

technologiques - Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement urbains comme autant de critères 

intangibles. 

ᵔᵔ  ᴖ

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ᵔ  ᴖ

Nuisances et 

pollutions 

  
Limiter le développement des constructions à proximité 

des axes routiers bruyants ᵔᴖ  

  
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
 ᴖ

  

Prendre en compte les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ 

volontaires dans les futures zones de développement 
ᵔ  ᴖ

Réduire la quantité de déchets ménagers produits sur le 

territoire intercommunal ᵔ  ᴖ

  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ 

dans ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 

de la recomposition des paysages et de la limitation de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 ᴖ

  
Offrir à tous un environnement favorable à la santé et un 

cadre de vie de qualité ᵔ  ᴖ

Energie, GES   

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

bâtiments et la promotion du bio climatisme : orientation 

des bâtiments, matériaux, isolants 
 ᴖ

La réduction des besoins en déplacements en permettant 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des alternatives à la voiture individuelle 
ᵔ  ᴖ

La valorisation et le développement des énergies 

renouvelables (bois, solaire, hydraulique, biogaz). 
ᵔ  ᴖ

La préservation des puits de carbone. ᵔᵔ  ᴖ

La valorisation des énergies renouvelables (potentiel 

énergie solaire) tout en préservant les sols et leurs qualité 

agronomiques. 
ᵔ  ᴖ
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Thématique 
Etat 

actuel 
Tendance Enjeux Niveau 

Energie, GES   

La prise en compte des effets du changement climatique 

Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎƘƻƛȄ des palettes végétales, formes 

urbaines qui luttent contre les îlots de chaleur urbains, 

gestion des eaux pluviales à la parcelle). 

ᵔ  ᴖ

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole, les espaces naturels ou encore la santé humaine. 
ᵔᵔ  ᴖ
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4. 9±![¦!¢Lhb 59{ Lb/L59b/9{ 5¦ t[¦L {¦w 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et de prévenir ses conséquences dommageables en appliquant le triptyque éviter > réduire > compenser.  

/ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

significatifs les compenser dans la mesure du possible. 

4.1 UNE GRILLE 5Ω;±![¦!¢Lhb /9b¢w;9 {¦w [9{ 9bW9¦· 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ grille de questionnement ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle a été élaborée à partir des enjeux ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

économe des espaces naturels, agricoles et forestiers, protection des paysages, qualité urbaine, 

architecturale et paysagère, sécurité et salubrité publiques, prévention des risques, pollutions et nuisances, 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, création, préservation et remise en bon état 

des continuités écologiques, lutte et adaptation au changement climatique, réduction des émissions de gaz 

Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ΧύΦ 

La grille comprend 7 questions évaluatives reprises dans le tableau suivant. 

Les 5 premières questions concernent les enjeux environnementaux majeurs du PLUi pour lesquels une 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎŎƻƳǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Υ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ 

Les 2 dernières questions concernent les enjeux environnementaux pour lesquels il est attendu que le PLUi 

ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Υ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎύΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ D9{ Ŝǘ ƭŜ 

changement climatique. 
 

 

 

 

Article R.151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 

s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, 

le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre 

ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
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Questions évaluatives 
/ǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

N° Question 

Q1 

 

Le PLUi permet-il la préservation 

de la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère du 

territoire ? 

Préservation et valorisation des valeurs identitaires du paysage 

Préservation du patrimoine remarquable et ordinaire 

Innovation architecturale et intégration des enjeux climatiques 

Traitement des franges 

Traitement / Valorisation des entrées de villes et de bourgs  

Préservation/amélioration de la qualité du cadre de vie 

Inscription des constructions dans la pente 

Q2 

 

En quoi le PLUi permet-il une 

utilisation économe des espaces 

naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux 

et paysages naturels ? 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux espaces 

Limitation du mitage et de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Rationalisation foncière dans les aménagements 

Approvisionnement de proximité en matériaux  

Q3 

 

Le PLUi permet-il la prise en 

compte de la dimension 

patrimoniale et fonctionnelle 

des écosystèmes ? 

Préservation des composantes de la trame verte et bleue 

(réservoirs, corridors)  

Préservation de la nature ordinaire 

Limitation de la fragmentation des espaces naturels et 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ  

Développement de la trame verte et bleue urbaine 

Q4 

 

Le PLUi permet-il une protection 

et une utilisation mesurée des 

ressources en eau ? 

Maîtrise des rejets et pollutions diffuses pour préserver la 

qualité des ressources 

Gestion quantitative des ressources en eau (économie, 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ  

Préservation et restauration de la qualité des milieux 

aquatiques et humides 

Q5 

 

Le PLUi permet-il de prévenir et 

réduire la vulnérabilité du 

territoire aux risques majeurs ? 

Non aggravation des enjeux Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ  

Non aggravation des aléas Υ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et adéquation des systèmes de gestion des eaux pluviales 

Non aggravation des risques Υ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ 

dans les secteurs habités 
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Questions évaluatives 
/ǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

N° Question 

Q6 

 

En quoi le PLUi contribuera-t-il à 

l'amélioration de la santé des 

habitants ? 

Réduction des émissions de polluants atmosphériques locaux 

et de bruit 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

population, et préservation de zones de calme  

Réduction du gisement de déchets (production, valorisation) 

Développement urbain dans des secteurs concernés par des 

sols pollués 

Q7 

  

En quoi le PLUi favorise-t-il la 

réduction des consommations 

d'énergie et des émissions de 

GES ? 

Réduction des consommations énergétiques et des émissions 

de GES associées au bâti 

Réduction des consommations énergétiques et des émissions 

de GES associées au secteur des transports 

Développement des énergies renouvelables 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique 

Tableau 3. Grille de questionnements évaluatifs 

4.2 UNE ÉVALUATION À PLUSIEURS ÉCHELLES 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ approche thématique, sans toutefois occulter les 

ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƛƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

dimensions environnementales du territoire. 

4.2.1  EVALUATION À LΩÉCHELLE DE LΩINTERCOMMUNALITÉ  

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ŦƛƭǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ 

questionnements évaluatifs et des critères associés. Elle combine une approche cartographique (pour le 

zonage et les prescriptions graphiques) et littérale pour le règlement écrit. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ effets du PLUi sur chaque thématique environnementale en répondant aux questions 

évaluatives. 

Pour chaque thématique environnement sont rappelés : 

- les enjeux hiérarchisés (enjeux forts ᴖᴖ ,ᴖ moyens ᴖ ,ᴖ faibles ᴖ ύ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦i 

- les incidences positives (Ṑ) neutres (Ṑ/ ) ou négatives ( ) prévisibles de lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLUi ; 

- les mesures pour Eviter (ǉ), Réduire (ǔ) ou Compenser (Ǉ) les incidences négatives du PLUi : celles 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ t[¦ƛ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ 

en surligné bleu ; 

- en tant que de besoin ont été proposées des mesuǊŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ό˱ ) qui visent moins à 

corriger un effet négatif ǉǳΩà optimiser un effet positif ; 

- en conclusion ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦i sur la thématique. 
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4.2.2  FOCUS ÉVALUATIFS À LΩÉCHELLE DE SECTEURS /  THÉMATIQUES À ENJEUX 

5Ŝǎ ŦƻŎǳǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ κ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦i (Natura 

2000 par exemple) sont développés dans un autre chapitre avec, en tant que de besoin, proposition de 

mesures pour éviter, réduire ou compenser les incidences négatives prévisibles. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte 

tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes, du contenu et du degré de précision du 

plan, du stade atteint dans le processus de décision. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ {L [9 t[¦ƛ bΩ9{¢ t!{ aL{ 9b s¦±w9 Ŝǘ 

met en exergue sa plus-value ou sa moins-value par rapport au tendanciel. 
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4.3 ;±![¦!¢Lhb D[h.![9 5¦ t[¦L " [Ω;/I9[[9 59 

[ΩLb¢9w/haa¦b![L¢; 

4.3.1  LE PLUI PERMET-IL LA PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE DU 

TERRITOIRE ? 

Enjeux et perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

La préservation des valeurs paysagères liées à la juste articulation entre espaces 

agricoles / naturels / urbanisés ᵔᵔ ,ᴖ 

Le respect de la valeur historique et paysagère des villages/hameaux/quartiers et le 

traitement soigné des franges urbaines ᵔᵔ ,ᴖ 

La préservation et la mise en valeur du patrimoine remarquable et vernaculaire ᵔ  ᴖ

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Nombreux bâtiments, ensembles bâtis homogènes, parcs Χ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

communaux en vigueur et dans les évolutions qui ont précédé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

Objectifs de Zéro Artificialisation Nette et nécessité de rendre la densité acceptable à toutes les échelles 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

Effets prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Préservation et 

valorisation des valeurs 

identitaires du paysage 

Ṑ 
Préservation des boisements avec classement en zones N et/ou 

trame forestière et de boisement graphique  

Ṑ 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

dans la sous-trame graphique forestière et de boisement 

Ṑ/  

Zonage Av avec une trame thermophile dans le secteur du 

Rudemont à Arnaville (AOC + zonages environnementaux) 

permettant la ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

culture de coteau (dont vignes) à condition de respecter une 

mosaïque paysagère et de limiter les impacts sur les espèces et 

milieux. 

Ṑ 

Trames graphiques thermophile et prairiale préservant ces 

milieux tout en permettant le maintien de leur ouverture voire 

leur réouverture ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦŜǊƳŞǎ 

Ṑ 
Protection ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ participant de la 

constitution de motifs bocagers 

Ṑ 

Palette de zones avec règles spécifiques pour une qualité des 

projets urbains en cohérence avec la morphologie originelle des 

villages et des codes urbains et architecturaux 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Préservation et 

valorisation des valeurs 

identitaires du paysage 

Ṑ 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ :  

- définit des espaces agricoles à protéger de toute nouvelle 

construction, notamment au niveau de plateaux à vue 

dégagée ou de crêtes ou points culminants 

- autorise les abris pour animaux en trame prairiale et 

thermophile pour encourager le maintien ou la restauration 

de leur ouverture ; 

- plus de 3 100 ha de secteurs Ap (agricole protégé) au niveau 

des espaces agricoles les plus sensibles en raison de qualités 

paysagères (point de vue) 

- 150 cônes de vue et silhouettes villageoises identifiés au 

règlement graphique  

Ṑ/  

Les clôtures, selon leur conception, peuvent être plus ou moins 

transparentes ou masquer les vues. Les clôtures pleines sont 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ƭΩh!t 

TVB encourage les clôtures perméables à la faune. 

Ṑ 

{ƻǳǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ : 

+ de 49% du territoire en zone A avec 4 secteurs prenant en 

compte les ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- diversification agricole autorisée en zone A et secteurs Ac ; 

- ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes en centre-ancien et dans les tissus résidentiels plus 

récents ; 

- classement des hameaux plus conséquents disposant des 

réseaux publics en zone U ; 

- у ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination en milieu agricole et naturel ; 

- 1 STECAL pour la pérennisation et le développement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

de la Souleuvre (Prény/Vilcey-sur-Trey). 

Ṑ 
OAP et déclinaisons règlementaires venant reproduire les codes 

lorrains dont ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǎƻƛǊ όн h!tύ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ƧŀǊŘƛƴ όо h!tύ 

Ṑ 
Préservation de bâtisses remarquables, des codes architecturaux 

originels par des règles adaptées 

Ṑ 
Repérage des éléments emblématiques du patrimoine bâti et du 

ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du CU 

Ṑ 
wŝƎƭŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ 

élément architectural ou végétal protégé ou repéré 

Ṑ aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭǎΣ ŘŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜǎ  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Préservation/valorisation 

du patrimoine 

remarquable et ordinaire 

Ṑ 

Prise en compte des formes urbaines patrimoniales :  

- Zone UAP : Ensemble bâti ancien remarquable 

- « Linéaires de façade à préservation renforcée » pour 

préserver les qualités bâties villageoises 

- ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ alignements de 

façade en ordre continu à Flirey et Puxieux 

- interdiction de clôture sur les usoirs 

- réglementation patrimoniale (murs traditionnels, remparts, 

petit patrimoine Χύ ŀǾŜŎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  

Ṑ 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

Périmètres Délimités des Abords (PDA) des Monuments 

Historiques. 

Ṑ 
TǊŀƳŜ ζ {ƛǘŜ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 

les plus emblématiques du territoire  

Ṑ 
Plus de 14 km de murs en pierres sèches et pierres vignottes 

protégés 

Ṑ 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t 

sectorielles sont protégés dans le zonage (haies, boisement, 

murs, arbres à protéger notamment) 

Innovation et intégration 

des enjeux climatiques et 

de développement 

durable 

Ṑ 

Palette de zones avec règles spécifiques afin de concilier densité 

et qualité des projets urbains :  

- règles de reculs, hauteurs, emprise, végétalisation ... 

- Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 

« pleine-terre » ou « perméable » en centre ancien pour 

favoriser une densification urbaine, couplée à des espaces 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

- renforcement de la végétalisation des espaces urbanisés afin 

dΩŀƳŞƭƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

Ṑ 

Permet de créer des habitations contemporaines tout en 

ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ  

- variété des types de logements envisagés (habitat individuel, 

en bande, habitant intermédiaire, logement collectif) précisés 

dans de nombreuses OAP 

- ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 

mieux aux typologies urbaines 

Ṑ 

OAP thématiques « Trame Verte et Bleue » et « Energie et 

Climat η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

territoriale et adaptation au réchauffement climatique (dont 

isolation thermique du bâti, notamment pour le bâti ancien, 

intégration des EnR dont panneaux PV en centre ancien ...) 

Ṑ 

Préconisations spécifiques pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

solaires en centre-ancien (de préférence sur les extensions ou 

annexes des bâtiments traditionnels, précautions si sur 

construction principale  
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Innovation et intégration 

des enjeux climatiques et 

de développement 

durable 

Ṑ/  

Iǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 

en ordre continu à Flirey et Puxieux ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł 

la performance énergétique mais répond aux enjeux paysagers 

Ṑ 

Autorise une hauteur différente des règles fixées dans chacune 

des zones en cas d'isolation par surélévation d'une toiture 

d'une construction existante à la date d'approbation du PLUi 

Ṑ 

!ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ώΧϐ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale des constructions, favorisant les économies 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable sous réserve de 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

architecturale 

Ṑ 

Le règlement prévoit que la réalisation des toitures végétalisées 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 

ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉualitative et seront intégrés de façon à 

éviter une dénaturation de la construction. 

Ṑ 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ autorisées, les toitures plates doivent être 

ŎƻƴœǳŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ 

finition qualitatifs ou facilitant la végétation spontanée. Les 

ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ōŀǎŜ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

même nature ou synthétique, seront masquées. 

Ṑ 

[ΩOAP TVB encourage toutes les formes de végétalisation à 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ 

ville (toitures et façades végétalisées notamment) 

Ṑ 
wŝƎƭŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ 

élément architectural ou végétal protégé ou repéré 

Traitement des franges 

Ṑ 

¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Χύ à créer 

et/ou conforter entre les espaces urbains / à urbaniser et les 

espaces naturels, agricoles et forestiers par le biais des OAP 

sectorielles  

Ṑ 

Lisières de promenade végétalisées permettant une transition 

entre espace à urbaniser et espace agricole par des 

cheminements  

Ṑ 
OAP thématique « mobilités actives » et orientations et faveur 

ŘΩǳƴ travail sur les lisières au sein des OAP sectorielles 

Traitement / valorisation 

des entrées de villes et de 

bourgs 

Ṑ 
Identification des entrées et traversées de villages à préserver ou 

requalifier pour chaque OAP sectorielle localisée en ces points 
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Préservation/amélioration 

de la qualité du cadre de 

vie 

Ṑ 
Palette de zones et règles associées pour prendre en compte la 

diversité des morphologies et architectures 

Ṑ 

Végétalisation des espaces bâtis :  

o renforcement de la végétalisation des espaces 

urbanisés (coefficient de pleine terre par unité 

foncière, coefficient de surface perméable pour les 

plus petites parcelles ... 

o règles de plantation des espaces libres, des marges 

de recul des constructions et des espaces de 

stationnement  

o possibilité de végétalisation des ombrières 

o trame couvrant plus de 40 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł 

préserver sur les espaces verts, jardins, parc en 

milieu urbain ou artificiel  

Ṑ 
Règles de hauteur spécifiques dans les secteurs économiques 

(UXC, UXL, UXI, UXIe, 1AUXC et 1AUXI) et les zones N et A 

Ṑ 

Traitement qualitatif des façades et toitures, nuanciers 

LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘȅǇƛǉǳŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł 

la région et intégration des éléments techniques 

Ṑ 

Interdiction de ǘƻǳǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘȅǇƛǉǳŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł 

la région et des affouillements et exhaussements du sol qui 

atteindraient un élément de paysage 

Ṑ/  

Au sein de la ǘǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ paysagers à préserver, des 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ainsi que 

quelques constructions et installations limitées en surface ayant 

vocation à permettre la gestion et la valorisation du site mais 

pouvant conduire à du mitage 

Ṑ 

Adaptation des hauteurs des clôtures de façon à ménager 

ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ouvert des espaces 

Ṑ 
wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 

hauteur, couleur ...) 

Ṑ 
Près de 150 ha de secteurs naturels Nj (jardin) et Ncv (ceinture 

verte)  

 

Les abris de jardin de taille limitée (max. 20 m² en Nj et max. 5m² 

en Ncv), ainsi que les installations démontables liées à la culture 

jardinière et maraichère sont autorisés ce qui peut conduire à du 

mitage 

Ṑ 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » qui dédie tout un volet 

ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩ« Améliorer le potentiel écologique des espaces 

verts et du bâti » 

Ṑ 
Des normes de stationnement adaptées aux contextes locaux 

pour ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
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Préservation/amélioration 

de la qualité du cadre de 

vie 

Ṑ 
GǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όtbw ŘŜ 

Lorraine) annexé au règlement écrit du PLUI 

Ṑ/  

Emplacements réservés ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 

aménagements de carrefours) pouvant impacter le paysage 

Ṑ/  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ (Rembercourt-sur-Mad, 

Waville, Puxieux) 

Ṑ 
Conception soignée de toitures comme une "cinquième façade" 

et traitement soigné 

Ṑ 
Obligation de traitement paysager des dépôts ou citernes visibles 

du domaine via des éléments végétaux par exemple 

Ṑ 

Interdiction des dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition 

et de véhicules désaffectés, carrières, décharges, aires de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦!! 

Ṑ 

OAP « Climat et Energie » : installations photovoltaïques 

privilégiant avant tout les espaces déjà artificialisés, bâtis ou non 

(friche) et les ombrières de parkings 

Ṑ Enfouissement ou dissimulation de tout nouveau réseau  

Ṑ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

Ṑ 
En zone UAP interdiction des dépôts de ferrailles, de matériaux 

de démolition et de véhicules désaffectés 

Ṑ 
Zonage favorisant la rénovation des friches économiques en 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ  

Ṑ 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

en harmonie όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŎƻǳƭŜǳǊΧύ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ 

inversement. 

Ṑ 

Les toitures doivent être conçues comme une "cinquième 

façade" et recevoir un traitement soigné, notamment en ce qui 

concerne les éléments constitutifs du couronnement du 

bâtiment. 

Ṑ 

Les emplacements dédiés à la collecte des déchets ménagers et 

assimilés doivent être traités de façon à réduire leur impact 

visuel (haie compacte ou tout autre dispositif tels que murets 

ou panneaux à claire-voie) 

Ṑ 

Règles écrites encourageant à végétaliser et/ou laisser 

perméable des superficies minimales au sein des zones UXI, UXC 

et UXL, ainsi que celles à urbaniser 

Inscription des 

constructions dans la 

pente 

Ṑ 
LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ naturel 

et limiter les mouvements artificiels des sols 
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Inscription des 

constructions dans la 

pente 

Ṑ 

Dans toutes les zones autoriser sous conditions les 

affouillements ou exhaussements des sols, des lors qu'ils sont 

liés et nécessaires : 

- à la lutte contre des risques ou des nuisances de toute 

nature ; 

- au comblement d'anciennes carrières ou toutes autres 

excavations, dans le respect de la vocation de la zone et de la 

sensibilité du site d'un point de vue paysager et écologique. 

 

Type d'élément protégé Nombre 

Éléments de paysage, (sites et secteurs) à préserver pour des motifs d'ordre écologique 219 

Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural (L151-19, 

R151-41 3°) : Élément petit patrimoine 
311 

Patrimoine paysager à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural 

(L151-19  et  L151-23, R151-41 3° et R151-43 5°) : Cône de vue et silhouette villageoise 
150 

Patrimoine paysager à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural 

(L151-19 , R151-41 3°) : Arbres remarquables 
96 

Total général 766 

Tableau 4. Eléments protégés du patrimoine paysager  

 

Conclusion 

Le projet de PLUi, en proposant un développement de nouveaux sites résidentiels, économiques, 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

Un ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs ǎƛǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ 

principalement par la production des OAP (cf focus évaluatifs réalisés afin ŘΩoptimiser leur insertion).  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

franges. Plus spécifiquement, on notera également le maintien de cônes de vue et des éléments 

patrimoniaux, Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜœƻƛǘΦ 

Les OAP thématiques « Trame Verte et Bleue » et « Energie et Climat » permettent de mieux prendre en 

compte la diversité des paysages et de contextualiser les orientations en tirant parti des spécificités et 

motifs paysagers de chaque territoire.  

Le règlement littéral et graphique vient compléter la prise en compte de ces enjeux pour garantir une 

bonne insertion des constructions Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝƴ Ŧƻnction du contexte (site en pente, 

Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƻǳ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ...). Il participe également de la préservation des 

vastes espaces naturels, agricoles et forestiers qui se constituent un écrin de qualité aux abords des villes, 

villages et bourgs.  

Les enjeux paysagers propres aux espaces agricoles ont également été pris en compte avec plus de 3 000 

ha classés en zone Ap (espace agricole de protection stricte pour des motifs environnementaux et/ou 

paysagers) et plus de 200 ha en zone Av (espace agricole de protection stricte mais permettant un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!h/ 

« Vin de Moselle »). Ce zonage permet de limiter la constructibilité aux abords des villages, notamment 

sur les secteurs de coteaux, ou les abords directs des routes. 
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Conclusion 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [ΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝn compte limitée de la qualité patrimoniale et 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴΩétaient pas recensés. [ŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜment de destination 

est attendu permettra de préserver leur intérêt patrimonial et architectural. En complément, un travail 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ : ƭΩintégration de ces éléments au PLUi vise à garantir leur 

préservation, voire leur mise en valeur.  

Ces diverses dispositions devraient contribuer à trouver un équilibre entre la conservation des éléments 

signifiants des « paysages hérités » et un développement harmonieux des « paysages de demain », avec 

un patrimoine vivant. 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ patrimoine : il contribue à préserver 

la diversité des formes urbaines et ambiances paysagères et des patrimoines remarquables et 

vernaculaires, voire à en améliorer la qualité. 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs résiduels du PLUi sur le paysage 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩabris de jardin en 

zones Nj et Ncv pouvant conduire à 

du mitage 

ǉ Interdire ces constructions 

Selon les zones, le règlement prévoit 

que les clôtures puissent être 

constituées ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ. Les exigences de 

traitement des franges pourraient 

être etoffées pour en optimiser la 

qualité et les fonctions 

˱  

Un soin particulier est apporté à l'aménagement des 

espaces libres situés en limite d'une zone naturelle ou 

agricole afin de garantir une transition paysagère 

qualitative, notamment par le choix des plantations qui y 

sont réalisées ou le maintien et la mise en valeur d'éléments 

traditionnels existants, tels que les murs, les haies, les 

alignements d'arbres. 
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4.3.2  EN QUOI LE PLUI PERMET-IL UNE UTILISATION ÉCONOME DES ESPACES NATURELS, LA PRÉSERVATION DES 

ESPACES AFFECTÉS AUX ACTIVITÉS AGRICOLES ET FORESTIÈRES ET LA PROTECTION DES SITES, DES MILIEUX ET PAYSAGES 

NATURELS ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

La maîtrise de la consommation et de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ᵔᵔ  ᴖ

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ᵔ  ᴖ

Le maintien de la qualité agronomique et structurale des sols pour la transition 

vers une agriculture raisonnée et des sols vivants ᵔ  ᴖ

La satisfaction des besoins en matériaux sur le long terme privilégiant le principe 

de proximité ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 

Résilience et le ZAN 

Effets prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Réduction de la 

consommation et de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux espaces 

Ṑ 
Protection de vastes zones A (plus de 49% du territoire) et N (47,4% 

du territoire) 

Ṑ 

La CCM&M consomme 45,5 ha des 69 ha alloués par le SCoTAM 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлон, dont 10 

ha déjà réalisés, et ce sur 2 années de plus (2015-2034). En 

ǊŜǘǊŀƴŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ, la 

consommation foncière inscrite au PLUi Ŝǎǘ ŘŜ осΣт Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

et les activités (respectivement 29 ha et 7,7 ha).  

A noter que le SCoTAM permet déjà dans les objectifs maximaux 

ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ une diminution de la consommation foncière de plus de 

50% Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ т 9t/LΦ 

Ṑ 

Concentration en priorité des nouveaux logements dans 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (environ 54% contre 15 % évalués par le SCoT) avec :  

- Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 

durée (plus de 2 ans), des dents creuses ou ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ 

urbanisables, des bâtiments mutables ; 

- nombre dΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭe logements projetés en extension 

très inférieur aux chiffres du SCoT et par rapport aux décennies 

passées : 29 ha de zones AU (et UBe) à dominante « logement» 

en extension, dont 2,7 ha de zones 2AU mobilisables à plus long 

terme, 10,9 ha de zone AU en densification, et 0,6ha en 2AUd en 

densification 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Réduction de la 

consommation et de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux espaces 

(suite) 

Ṑ 

Limitation des prélèvements fonciers en extension urbaine pour le 

logement : 

- palette de zones selon les différents types de tissus avec règles 

qualitatives ad hoc (part minimale de surface de pleine-ǘŜǊǊŜΧύ Υ  

- OAP sectorielles notamment pour optimiser la densification sur 

ŘŜǎ ŎƻŜǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ζ dents creuses » ou des îlots 

ou volumes bâtis à requalifier ; 

Ṑ 

Optimisation de la densification :  

- certaines OAP sectorielles avec un minimum de logements à 

créer par typologie 

- ǇƘŀǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όǇƭǳǎ ƻǳ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ  

Ṑ 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ζ ǇƭŜƛƴŜ-terre » dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ό¦.!Σ ¦.. Ŝǘ ¦./ύ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜ ό¦.ŜΣ 

1AU et 1AUd), et dans les des tissus économiques existants ou à 

venir 

Ṑ 
Palette de zones pour différencier et organiser les espaces 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Ṑ 

Environ 8 ha consommables en extension sur la période 2015-2034 

pour les 8 secteurs économiques à rayonnement local, soit 1,7 fois 

Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳŀƭ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!a όмп Ƙŀύ 

Ṑ 

Développement maitrisé des secteurs économiques majeurs :  

- OAP sectorielles localisées sur Actisud et aérodrome de 

Chambley  

- zonage avec des secteurs nombreux au sein de la base de 

Chambley  

Ṑ/  

Consommation possible ŘΩ9b!C ƭƛŞŜ ŀǳȄ 9ƴw mais OAP « Climat et 

Energie » : installations photovoltaïques privilégiant avant tout les 

espaces déjà artificialisés, bâtis ou non (friche) et les ombrières de 

parkings et évitement des secteurs les plus sensibles, dispositifs 

ŘΩ9ƴw de type éolienne, panneaux photovoltaïques au sol interdits 

en zone Ap 

Ṑ/  

[Ωemprise au sol des logements de gardiennage en zone agricole 

initialement définie à 100 m² a été relevée à 150m² : on notera 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Ṑ/  

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ mais ces derniers 

sont obligatoirement perméables en zones A et N et dispositions de 

ƭΩh!t ¢±. pour encourager le revêtement perméable de tous les 

stationnements, y compris ceux existants, ce qui constitue un pas 

vers la désartificialisation des sols 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Réduction de la 

consommation et de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux espaces 

(suite) 

Ṑ 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant compte de 

la nature des constructions, du taux et du rythme de fréquentation 

au regard de leur situation géographique et des possibilités de 

mutualisation du stationnement. 

Ṑ 

En zone UE, lorsque le projet comporte plusieurs destinations ou 

sous-destinations le nombre de places exigibles pourra être réduit 

de 20% afin de permettre la mutualisation de tout ou partie des 

aires de stationnement. 

Limitation du mitage et 

ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

gestion des limites 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ṑ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ  

Ṑ 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ 

62% de la production de logement au sein des pôles (8 communes) 

Ṑ 
tǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

économiques 

Ṑ 
Diversification agricole dans un rayon de 100 m des bâtiments 

principaux 

Ṑ/  

Autorisation de constructions sous conditions en zone N et A mais 

limitation des emprises au sol et de la distance à la construction 

principale pour limiter le mitage 

Ṑ/  

Modification dŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ liée aux secteurs en 

extension Υ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀƧƻǳǘǎ 

supplémentaires, seulement des opération non réalisées mises en 

1AU ou encore du 2AU passé en 1AU 

 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όƳşƳŜ sous conditions) des 

abris pour animaux en zones N et Np (ils ont par contre été 

supprimés en zone A) et aux zones Nj et Ncv ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩabris de jardins 

Rationalisation foncière 

dans les aménagements 

 

Ṑ 
Palette de zones prenant en compte la diversité des formes urbaines 

avec densité adaptée en fonction de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Ṑ 
Renforcement de la végétalisation des espaces urbanisés (cf 

biodiversité et adaptation au changement climatique) 

Ṑ 
aƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ōŃǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƳƛǘƻȅŜƴΧύ 

Ṑ 

RŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

opérations, voire une obligation retranscrite dans le règlement écrit 

(Mandres-aux-Quatre-Tours et Puxieux) 

Ṑ 
Densités urbaines en fonction de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ et fixant des 

conditions de qualités urbaines  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Approvisionnement de 

proximité en matériaux 

Ṑ 

!ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǎƻǳǎ-sol de manière limitée, 

dans des secteurs définis, en veillant à la prise en compte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩorientation 1 du PADD 

Ṑ 

Le règlement admet sous condition le recours à des matériaux et 

ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 

techniques de construction liées à une démarche relevant de la 

qualité environnementale des constructions, favorisant les 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : cela 

inclus les matériaux biosourcés / écomatériaux et réduit, de 

manière induite, les besoins en ressources primaires. 

 

Conclusion 

Le projet de PLUi prévoit un certain nombre de développements urbains à plus ou moins long terme :  

- 64 ǎƛǘŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇǊŝǎ 

de 600 Ƙŀ ŎƻǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Τ 

- 7 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

77 hectares. A noter que 94% de cette superficie est constituée de la ZAE Actisud ; 

- н ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ м ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ł ²ŀǾƛƭƭŜ 

représentant 0,34 ha et 1 salle communale à Saint-Julien-lès-Gorze sur 0,22 ha ; 

- 3 autres sont à vocation industrielle et doivent permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩactivités existantes (scierie) 

à Seicheprey sur 5,95 ha, à Lironville (0,4 ha) et ou sont liés à la zone économique en développement 

à Bernécourt (1,2 ha) ; 

- 1 zone est à vocation commerciale à Mars-la-Tour pour 0,56 ha ; 

- 4 zones sont à vocation mixte : Novéant-sur-Moselle (ancienne gare et ZAE en cours 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ, base aérienne de Chambley et Actisud ; 

- 55 ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (environ 40 ha) dont 18 en densification/renouvellement urbain à 

dominante « habitat », 37 en extension. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Υ у4 emplacements 

réservés ont ainsi été intégrés au PLUi pour une surface totale de près de 11,5 ha. Ils relèvent pour près 

ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

trames urbaines.  

Ainsi, quelques ф Ƙŀ ό!Σ b Ŝǘ !¦ύ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ǿƻƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΦ Les quelques 2 ha restants sont concernés par un zonage U, 

auquel cas la consommation est déjà effective. 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǉǳƛΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

réduction des surfaces agricoles et naturelles, induisent une artificialisation des sols : 10,9 ha de zones AU 

et 0,6 ha en 2AUd en densification. 
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Conclusion 

15 STECAL représentant une superficie de 16,3 ha (dont 2,3 ha de zones agricoles et 14 ha de zones 

naturelles) sont également définis. A noter que les surfaces réellement consommées seront inférieures. 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ à minima sur les densités minimales 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ όмр ς 

нл ƻǳ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!t Ŝƴ 

densification. /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

pourront ainsi affecter plus ou moins ponctuellement des espaces naturels, forestiers et agricoles ainsi 

ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement spécifique pour que les espaces environnants conservent toutes leurs 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ bƻƳōǊŜ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 

ǘǊŀƛǘŜƴǘ Řǳ ǎǳƧŜǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ associées à la question des entrées 

de ville Υ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ dispositions 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǇǊƻǇƻǎŞ 

ou la gestion des dessertes).  

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

forestiers, à la hausse des risques et des pollutions liéŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŜǘŎΦ {Ωƛƭ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ {/ƻ¢!a ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н3,5ha. 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les incidences négatives résiduelles du PLUi sur les ressources 

foncières et les espaces naturels, agricoles et forestiers 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

(même sous conditions) des abris 

pour animaux en zones N et Np (ont 

par contre été supprimés en zone A) 

et aux zones Nj et Ncv avec 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩabris de jardins 

ǉ 
Interdire les abris pour animaux en zones N ou Np, au 

ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! 
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4.3.3  LE PLUI PERMET-IL LA PRISE EN COMPTE DE LA DIMENSION PATRIMONIALE ET FONCTIONNELLE DES 

ÉCOSYSTÈMES ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

La protection des espaces naturels remarquables : Natura 2000, ENS, ZNIEFF, zones 

humides remarquables. 
ᵔᵔ ,ᴖ 

La protection, voire la restauration, des fonctionnalités écologiques aquatiques et 

humides dans leurs multiples composantes : zones humides, étangs, mares, cours 

ŘΩŜŀǳΣ ōŜǊƎŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La pérennité des espaces boisés et du réseau de haies et la lutte contre la 

fragmentation des milieux prairiaux 
ᵔ  ᴖ

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύΦ ᵔ  ᴖ

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 

des principaux axes de transports. 
ᵔ  ᴖ

Au contact et dans les villages et bourgs : des espaces semi-naturels, de types jardins - 

potagers, vergers, prés - ǾŜǊƎŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł 

la nature en ville. 

ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Préservation des trames vertes et bleues et confortement (trames noires, brunes, turquoises ...) 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ 

Maintien de la trame agro-forestière (en lien avec le ZAN)  

Modification des conditions de vie des espèces du fait du changement climatique, les forçant à migrer ou 

à adapter leur mode de vie, ce que toutes ne sont pas capables de faire. 

Développement des espèces exotiques (importées ou progressant vers le nord) susceptibles de devenir 

envahissantes 

Modification des caractéristiques de certaines espèces (taille, physiologie ...) 

Effets prévisibles du PLU 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Préservation des 

composantes de la 

trame verte et bleue 

(réservoirs, corridors) 

Ṑ 

Préservation des réservoirs de biodiversité :  

- près de 47% du territoire en zone N ou Np (où extensions 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ 

interdites) et environ 7% en zone Av (espace agricole de 

protection stricte permettant les cultures agricoles de 

coteaux) ou Ap (protection stricte pour des motifs 

environnementaux et/ou paysagers) 

- 40% du territoire préservé par une « trame écologique » 

(humide, bleue, thermophile, forestière et boisée, prairiale) 

Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ζ ŎǆǳǊǎ de nature » du SCoTAM, avec 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des sites naturels concernés 

- OAP thématique « Trame Verte et Bleue » précisant les 

actions pour préserver les réservoirs de biodiversité  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Préservation des 

composantes de la 

trame verte et bleue 

(réservoirs, corridors) 

Ṑ/  

Abris pour animaux autorisés dans les trames prairiale et 

thermophile mais aspect, hauteur et taille limités et encourage 

lŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩouverture et/ou la réouverture de ces milieux  

Ṑ 

Assure la fonctionnalité et la préservation de la trame bleue : 

- ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

aquatique » du SCoTAM préservés par une trame bleue  

- zone tampon ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

de 3 (milieux urbanisés ou busés) à 6 (milieux naturels et 

agricoles) voire 10 m (zone Natura 2000, ZNEIFF, ENS Χύ  

- prescription ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ 

clôtures et transparence hydraulique et pour la faune) 

Ṑ 

Assure la fonctionnalité et la préservation de la trame 

bleue (suite) 

- Intégralité des zones humides protégée par une « trame 

bleue » ou « zone humide » (zones humides du SDAGE, 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ tbwΣ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ  

- Protection stricte au niveau de la trame « zone humide » 

interdisant notamment tout exhaussement et affouillement 

et tout nouvel aménagement conduisant au drainage des 

sols 

- Autorise les constructions et installations nouvelles liés à 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝǘ ƭŀ 

réhabilitation dans le volume existant des constructions 

existantes 

- Autorise le drainage, les remblaiements et déblaiements, 

ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜction contre les 

risques naturels. 

- Protection ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /9b 

- Emplacement Réservé pour la renaturation de la Joyeuse à 

Ancy-Dornot. 

Ṑ 

Préservation des structures agro-écologogues :  

- 3 boisements protégés au titre des Espaces Boisés Classés 

(EBC) 

- Préservation de la totalité des petits espaces boisés du 

SCoTAM par la trame forestière et de boisement 

- 293 kilomètres de haies (la protection automatique des 

haies récemment plantées avec le PNR) Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀǊōǊŜǎ  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Préservation des 

composantes de la 

trame verte et bleue 

(réservoirs, corridors) 

(suite) 

Ṑ 
OAP thématique « Trame Verte et Bleue » avec des 

recommandations pour les diverses sous-trames 

Ṑ 

OAP Energie & Climat : préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers les plus sensibles dans le cadre 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ζ grandes énergies » 

Ṑ 

Préservation de la matrice agro-forestière : 

- plus de 49% du territoire en zone agricole dont 7% en 

secteurs inconstructibles Ap (pour des raisons paysagères 

et/ou environnementales) et Av (autorise les cultures de 

coteaux) 

- près de 510 ha de trame prairiale inconstructible et où toute 

imperméabilisation est interdite  

- plus de 13 700 ha de trame graphique forestière et de 

boisement  

Ṑ 

Préservation des structures agro-naturelles : 

- Ǉƭǳǎ ŘŜ нфл ƪƳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 

- 3 Espaces Boisés Classés (EBC)  

- trame forestière et de boisement protégeant la totalité des 

petits espaces boisés du SCoTAM  

Ṑ/  
Abris pour animaux autorisés dans la trame prairiale mais 

ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞǎ  

Ṑ/  

Remplacement de 4 secteurs de trame « forestière » à Ancy au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ ǘǊŀƳŜ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜ η (secteur Av) afin encourager 

le développement de la vigne : bien que les surfaces ne soient 

pas conséquentes au regard du reste des surfaces boisées et que 

la vocation reste agricole, la vigne sera de moindre intérêt 

écologique que les boisements pour la TVB locale 

Limitation de la 

fragmentation des 

espaces naturels et 

agricoles par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

infrastructures linéaires 

Ṑ 

Préservation dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ  deleurs abords en évitant toute 

nouvelle construction, imperméabilisation et installation de 

clôtures sur une distance ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 

urbanisé ou non 

Ṑ 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

dans la sous-trame graphique forestière et de boisement 

Ṑ 

OAP sectorielles localisant a minima sur leurs franges, une haie 

ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 

paysagère 

Ṑ 

OAP « Trame verte et bleue » et orientations en faveur de 

clôtures permettant la circulation de la petite faune dans les 

villes et villages 

Ṑ 

Tous les éléments remarquables à protéger dans les OAP 

sectorielles sont protégés dans le zonage (haies, boisement, 

murs, arbres à protéger notamment) 

Ṑ/  
Création de STECAL en zone N ou A permettant la pérennisation 

Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όcf focus) 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Limitation de la 

fragmentation des 

espaces naturels et 

agricoles par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

infrastructures linéaires 

(suite) 

Ṑ/  

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ 

peuvent, selon leur localisation, constituer une barrière pour 

certaines espèces de la faune, peuvent par contre constituer un 

refuge pour ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ 

 

Les clôtures sont autorisées dans la trame bleue dans la mesure 

où elles ne constituent pas une entrave au déplacement de la 

ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ 

intérêt fort à poursuivre des constructions et/ou clôtures en 

ōƻǊŘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

moindre, sous réserve de la prise en compte du risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 

dans la « trame bleue. 

Développement de la 

trame verte urbaine 

 

Ṑ 
Environ 87 ha de secteurs Nj (naturel jardin) et 61 ha de secteurs 

Ncv (naturel ceinture verte)  

Ṑ/  

Abris de jardin et installations démontables liées à la culture 

jardinière et maraichère autorisés dans les secteurs Nj (naturel 

jardin) et Ncv (naturel ceinture verte) mais limitation de leur 

taille (max. 20m² en Nj et max. 5m² en Ncv) 

Ṑ 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ζ ǇƭŜƛƴŜ-terre » mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ό¦.!Σ ¦.. Ŝǘ 

UBC) ou future (UBe, 1AU et 1AUd), ainsi que dans les des tissus 

économiques existants ou à venir  

Ṑ 

OAP thématique « Trame Verte et Bleue » qui dédie tout un volet 

sur « Améliorer le potentiel écologique des espaces verts et du 

bâti» et le développement de la nature dans les villes et villages 

de manière plus générale 

Ṑ 

Règles de plantation des espaces libres et des espaces de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ 

environnementale des espaces  
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Type de prescription protégée (Trames) 
Surface en 

ha 

Eléments de continuité écologique , trame verte , bleue (L151-23 al. 2 , R151-43 4°et R151-43 

8 °) : Espace boisé classé 
2,76 

Eléments de continuité écologique , trame verte , bleue (L151-23 al. 2 , R151-43 4°et R151-43 

8 °) : Trame bleue 
1335,2 

Eléments de continuité écologique , trame verte , bleue (L151-23 al. 2 , R151-43 4°et R151-43 

8 °) : Trame forestière et de boisement 
13 783,9 

Eléments de continuité écologique , trame verte , bleue (L151-23 al. 2 , R151-43 4°et R151-43 

8 °) : Trame thermophile 
615,4 

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23 al. 2 , R151-43 4°et R151-

43 8 °) : Trame prairiale 
508 

Éléments de paysage, (sites , secteurs) à préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-

23 , R151-43 5°) : Trame des espaces paysagers et végétaux à préserver 
41,6 

Éléments de paysage, (sites , secteurs) à préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-

23 , R151-43 5°) : Trame des zones humides 
2 248,8 

Total 18 535,8 

Tableau 5. Surfaces concernées par les prescriptions en faveur de la protection de la biodiversité (trames 
protégées) 

 

Conclusion 

Le PLUi a contribué à préciser les composantes de la trame verte et bleue afin de mieux les préserver. 

Il apporte une protection forte aux réservoirs et biodiversité et continuités écologiques, en cohérence avec 

ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ. 40% du territoire est ainsi 

couvert par ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŀǊǘΦ [ мрм-21 du CU) : trame zone humide, trame bleue, trame 

thermophile, trame forestière et de boisement, trame prairiale ƻǳ ǘǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ. 

Les travaux et opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ainsi préservés y sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ des milieux herbacés 

(pelouses, prairies). 

[Ωh!t thématique « Trame Verte et Bleue » précise de nombreuses recommandations en matière de 

préservation et restauration des diverses sous-trames et dédie un volet sur « Favoriser la perméabilité des 

milieux ».  

Pour donner suite aux divers inventaires et en cohérence avec le SDAGE du bassin Rhin-Meuse 2022-2027 

(orientation T5-02.2), « ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

une zone humide remarquable ou ordinaire nécessite que la séquence éviter, réduire, compenser soit 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ Ŏŀǎ 

ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ 

contribuent à conforter la trame verte et bleue. Des précisions et des compléments sont apportés au sein 

des OAP sectorielles et thématiques. 

Le PLUi aura une incidence globalement positive sur la biodiversité en renforçant la prise en compte et 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
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Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs résiduels du PLUi sur la biodiversité 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

Les clôtures sont autorisées dans la 

trame bleue dans la mesure où elles 

ne constituent pas une entrave au 

déplacement de la petite faune et à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

ǔ 

{ǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩOrientation 

T5B - O2.4) qui dispose que dans les zones non urbanisées 

et dans les zones de faible ou moyenne densité urbaine, il 

ǇŀǊŀƞǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

particulière des enjeux locaux, une bande inconstructible 

ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 6 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

OAP « Trame verte et bleue » et 

orientations en faveur de clôtures 

permettant la circulation de la petite 

faune dans les villes et villages 

˱  

Dans toutes les zones, indiquer dans le règlement ou dans 

ƭΩh!t ¢±. ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

obligatoire, notamment en limite séparative quand il y a 

déjà une clôture en place 
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4.3.4  LE PLUI PERMET-IL UNE PROTECTION ET UNE UTILISATION MESURÉE DES RESSOURCES EN EAU ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

La lutte contre la pollution des milieux aquatiques : réseau hydrographique 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ¢ǊŜȅ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘΣ Ŝǘ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘύΣ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

ᵔ  ᴖ

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ 

et retenues, notamment celle du lac de Madine sur le Rupt de Mad et sur le secteur 

du SAGE du bassin ferrifère 

ᵔ  ᴖ

¦ƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł 

son bon fonctionnement (zones humides et inondables), ou de dispositifs de type 

gestion des eaux de pluie à la parcelle 

ᵔᵔ ,ᴖ 

La protection de la ressource en eau (qualité, quantité/disponibilité). ᵔᵔ ,ᴖ 

La prise en compte du ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place de réseaux séparatifs. 

ᵔᵔ ,ᴖ 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

équipements pour les stations d'épuration qui arrivent à saturation 

ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

tƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ progressive des travaux de mise en conformité du traitement 

des eaux qui devrait contribuer à diminuer les impacts sur les milieux récepteurs même sans PLUi 

tƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ  

Pour ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ 

tƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : évolution variable des volumes prélevés (augmentation des besoins mais amélioration 

de la performance des réseaux et/ou baisse des consommationsύ Ƴŀƛǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

ƭΩŜŀǳ Ŝƴ  ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(concentration des pollutions) notamment en contexte karstique 

Effets prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Maîtrise des rejets et 

pollutions diffuses pour 

préserver la qualité des 

ressources 

Ṑ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

- classement en zone naturelle (N, Np) permettant de sécuriser 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŘƻǎǎŞŜǎ ŀǳȄ 

périmètres de protection (AS1) : la réglementation afférente est 

ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique joints dans la pièce « Annexes » du PLUi 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Maîtrise des rejets et 

pollutions diffuses pour 

préserver la qualité des 

ressources 

(suite) 

Ṑ 

- dans les ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

pour la préservation des captages, le pétitionnaire doit démontrer 

ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 9ƴ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

contraignante qui doit être prise en compte  

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

en milieu naturel sont interdits dans les périmètres de captages 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

rapprochés des captages 

Ṑ 

Dispositions générales avec règles relatives au raccordement 

systématique des constructions aux réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

éviter toute pollution des milieux et tout risque sanitaire 

Ṑ 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ : 

- en encourageant son infiltration et sa réutilisation  
- pour limiter les risques de pollution des eaux et de ruissellement 
avec des règles spécifiques imposant une gestion alternative des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ un pré-traitement lorsque 
ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Ṑ 
Protection des zones humides, dont les zones humides prioritaires 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ṑ 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 

ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ  

Ṑ 
OAP « Trame Verte et Bleue » avec de nombreuses recommandations 

en matière de préservation et restauration de la Trame bleue 

Ṑ 

Dispositions générales avec règles relatives au raccordement 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 

tout risque sanitaire 

Ṑ 
1 Emplacement Réservé concernant un projet de création de station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό5ƻƳƳŀǊǘƛƴ-la-Chaussée)  

 

Des projets de développement sont prévus dans des communes 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ όƭes STEU de Lironville et Seicheprey sont 

à saturation, celles ŘΩ9ǳǾŜȊƛƴ Ŝǘ ŘŜ wŜƳōŜǊŎƻǳǊǘ-sur-Mad ont une 

capacité résiduelle très faible entre 3 et 5 EH). 

Ṑ 

Dans les OAP des communes concernées prévoir que les projets 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŧƭǳx 

générés seront collectés, acheminés et traités par le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Gestion quantitative des 

ressources en eau 

(économie, limitation de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

Ṑ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ : 

- en encourageant son infiltration ce qui participe de la recharge des 
nappes  
- ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
pollution des eaux et de ruissellements urbains 
- OAP Energie & Climat : incitation à gérer les eaux pluviales à la 
parcelle 

Gestion quantitative des 

ressources en eau 

(économie, limitation de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

Ṑ 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ : 

- protection de vastes surfaces agricoles et naturelles ; 

- ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ζ ǇƭŜƛƴŜ-

ǘŜǊǊŜ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όǎŜŎǘŜǳǊs UBA, 

UBB et UBC) et Ł ǾŜƴƛǊ ό¦.ŜΣ м!¦ Ŝǘ м!¦ŘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

tissus économiques existants ou à venir ; 

- plus de 85 ha de secteurs Nj (naturel jardin) et de 60 ha de secteurs 

Ncv (naturel ceinture verte) à la constructibilité limitée 

- OAP thématique « Trame Verte et Bleue » qui dédie un volet sur 

la perméabilité des milieux et la limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  

Ṑ 
Autorise les toitures terrasses qui contribuent à la gestion des eaux 

pluviales 

Ṑ 
1 emplacement réservé pour la gestion des eaux de ruissellement à 

Vilcey-sur-Trey 

Ṑ 
Les toitures terrasses doivent être conçues de manière à éviter la 

stagnation ce qui limite la prolifération du moustique tigre  

Ṑ 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ 

matériaux perméables : 

- perméabilité de toute nouvelle aire de stationnement ouverte au 

public de plus de 10 places (ou toute rénovation lourde)  

- perméabilité obligatoire des aires de stationnement en milieux 

naturels et agricoles 

- OAP « Trame Verte et Bleue » avec un volet pour « Limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ » 

Ṑ 
Le règlement émet des dispositions réglementaires en matière de 

système de récupération des eaux de pluie (dispositions générales) 



ᴖ Evaluation environnementale  

77 PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE 

 

 

 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  Effets du PLUi 

Préservation et 

restauration de la qualité 

des milieux aquatiques et 

humides 

Ṑ 

Permet la pérennité et la fonctionnalité écologique et hydraulique des 

éléments aquatiques et humides composant des continuités 

écologiques : 

- préservation des continuités aquatiques et la végétation rivulaire 

-  trame zone humide et trame bleue préservant les « ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

nature aquatique » du SCoTAM dont les zones humides du SDAGE  

- zone tampon de 3 à 10 m selon la localisation et les enjeux 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- OAP thématique « Trame Verte et Bleue » précisant les actions à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

corridors écologiques  

- protection du réseau hydrographique et des ripisylves de la trame 

ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎύ 

avec ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Ṑ Un ER pour la renaturation de la Joyeuse à Ancy-Dornot  

 

Conclusion 

Les enjeux vis-à-vis de la ressource en eau sont multiples et directement liés aux spécificités de certaines 

ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ 

connues dès le démarrage des études, le projet de PLUi ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǉǳΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΦ 

{ƛ ƭŜ t[¦ƛ ŀǳǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ entre 

400 et 600 résidents supplémentaires environ sur la période 2015-2034, le dimensionnement, la 

localisation et le phasage des sites de développement ont été analysés au regard des capacités 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

impactés par les prélèvements et des capacités épuratoires.  

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ǉǳŜ ǎǳǊ ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ όǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

de Jouy-aux-Arches (a priori désormais résolu), Vandelainville et Villecey-sur-Mad sont insuffisantes pour 

ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Wƻǳȅ-aux-Arches a recours, depuis 2023, à 

ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ Wƻǳȅ Ŝƴ ǎŜŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ 

du 24 novembre 2023). Le PLUi prend en compte les « servitudes résultant de l'instauration de périmètres 

de protection des eaux potables et des eaux minérales » (AS1) et la réglementation afférente inscrite au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (pièce « Annexes » du PLUi). 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Υ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ 

en évidence des secteurs à forte sensibilité (saturation ou capacité très faible de certaines STEU). Une 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ·ƻƴǾƛƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴŀǳƎǳǊŞŜ Ŝƴ нлно Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

système d'assainissement (réseaux) a été engagé en 2023 (CŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ нлнп Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Opérationnel Territorialisé 2022-2027 de la MISEN de Meurthe-et-Moselle). Dans ce cadre, le PADD 

ǊŜǇǊŜƴŘ Ł ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǇǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

emplacement réservé pour un projet de création de stŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό5ƻƳƳŀǊǘƛƴ-la-Chaussée). 
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Conclusion 

A ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

eau : les pressions supplémentaires sur la quantité de ressources en eau devraient toutefois être en partie 

ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 

des aménagements. De la même manière, la préservation des zones humides contribuera à favoriser la 

recharge des nappes. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent en 

ȊƻƴŜ !¦ όŘŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

insuffisant) participera ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ Les risques sont également 

ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ŝǘ ŘΩȅ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs résiduels du PLUi sur les ressources en eau 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

Des projets de développement 

sont prévus dans des communes 

raccordées à des dispositifs 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞǎ ƻǳ Ŝƴ 

ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ǔ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

prévue aux articles R151-31 et R151-34 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ǘǊŀƳŀƎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ !¦Σ ! Ŝǘ 

N. Il consiste à restreindre sous conditions toute nouvelle 

construction en zone U, A et N, dès lors que le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƻǳ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 

performance, collecte) et/ou que la capacité restante (marge) 

ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ 

charge de la nouvelle construction. Concrètement, cela 

ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞƭƛǾǊŞ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƳŀƎŜ 

est effectif, ce dernier étant rattaché à des travaux de mise en 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜύ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

cƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

insuffisant en situation future et donc incohérent avec les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

veilƭŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŀǘǳǊŞ Τ ƭŜǎ 

zones de densification urbaine (zones U) sont également à 

prendre en compte dans le calcul de la marge restante. 

Le règlement émet des 

dispositions réglementaires en 

matière de système de 

récupération des eaux de pluie 

(dispositions générales) 

˱  

Dans le cas où le projet de construction entraine la création 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл m², il est 

obligatoire de prévoir un volume de stockage minimum de 

1 m3 pour la récupération et le stockage des eaux de toiture 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 

consommation humaine. 
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4.3.5  LE PLUI PERMET-IL DE PRÉVENIR ET RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE AUX RISQUES MAJEURS ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

Des risques - inondations, mouvements de terrain, technologiques - à intégrer dans les 

ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ comme autant de critères 

intangibles. 

ᵔᵔ  ᴖ

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 

les aléas 
ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Connaissance et prise en compte croissante des risques 

Développement progressif de solutions fondées sur la nature (exemple : désimperméabilisation) 

contribuant à réduire les risques (ruissellement notamment) 

!ŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ 

et plus intenses) 

Effets prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Non aggravation des 

enjeux : maîtrise de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ  

Ṑ 

Dispositions générales du règlement écrit avec un volet sur les 

risques et aléas présents (inondation et/ou mouvement de terrain) : 

- pour les aléas inondations, règles reprenant les 

recommandations du Plan de Gestion du Risque Inondation 

(PGRI) 

- pour les aléas mouvements de terrain et la localisation par 

connaissance communale de risques inondation, renvoi à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du CU ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 

- interdiction de toute construction et aménagement nouveau 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ pour la crue de référence et évitement 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de nouveaux établissements sensibles en zone 

inondable par la crue de référence 

Ṑ 

Identification au règlement graphique des zones de risques et aléas 

Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ ŀǳȄ ζ !ƴƴŜȄŜǎ ς Information risques 

», voire aux règlements (pour les PPR) associés, à savoir : 

- trame des risques et aléas moyens à fort inondation (PPR 

inondation + AZI)  

- trame des risques et aléas moyens à fort mouvement de terrain 

(PPR + aléa) par cette trame 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ όƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩ!½LύΣ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ǳƴŜ 

ǾŀƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-2 du CU 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Non aggravation des 

enjeux : maîtrise de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 

Ṑ 

Maîtrise de la vulnérabilité des biens et personnes aux inondations 

ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

graphique imposant une inconstructibilité et une interdiction 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł оΣ с ǾƻƛǊŜ мл mètres du réseau 

hydrographique 

Ṑ 

Interdit le drainage, les remblaiements et déblaiements, le dépôt 

ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

contre les risques naturels. 

Ṑ 

Dans toutes les zones les affouillements ou exhaussements des 

sols sont autorisés sous conditions dès lors qu'ils sont liés et 

nécessaires à la lutte contre des risques de toute nature. 

Non aggravation des 

aléas : limitation de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

gestion intégrée des 

eaux pluviales 

Ṑ 
Règles spécifiques imposant une gestion alternative des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Ṑ 
Plus de 290 kilomètres de haie et ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 

qui participent de la maîtrise du ruissellement 

Ṑ 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ :  

- maintien de vastes surfaces N et A (cf. Foncier) 

- plus de 85 ha de secteurs Nj (naturel jardin) et de 61 ha de 

secteurs Ncv (naturel ceinture verte) de constructibilité limitée 

- ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ζ ǇƭŜƛƴŜ-terre » mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ό¦.!Σ ¦.. Ŝǘ 

UBC) ou future (UBe, 1AU et 1AUd), ainsi que dans les des tissus 

économiques existants ou à venir  

- traitement perméable des zones de stationnement 

- eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

pourront être déversées, à débit limité, dans le milieu naturel ou 

le réseau public dédié 

- OAP thématique « Trame Verte et Bleue » qui dédie un volet 

sur « Favoriser la perméabilité des milieux » et un sur « Limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ » 

- ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Ṑ 
Autorisation de toitures terrasses qui contribuent à la gestion des 

eaux pluviales  

Ṑ 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès [...], de 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ notamment en ce qui concerne 

ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ 

ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Non aggravation des 

risques : implantation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ 

les secteurs habités 

Ṑ 

Installations classées soumises à enregistrement et autorisation 

interdites en zones UAA, AUB, UAC, UAP, UBA, UBB, UBc, UBe, UXL, 

1AU, 1AUE, 1AUXC 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Non aggravation des 

risques : implantation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ 

les secteurs habités 

Ṑ/  Autorisation des installations classées en zone UXC, UXI et 1AUXI 

Ṑ 
Installations classées soumises à autorisation interdites en zone UE, 

celles soumises à enregistrement interdites en zone UE3 

Ṑ 

Autorisation des installations classées soumises à déclaration dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

risques  

 

Conclusion 

En matière de risques, les incidences potentielles du PLUi ǎƻƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

supplémentaire, activités supplémentaires, potentiellement à risques). 

Ces enjeux ont été pris en compte dès la phase de diagnostic, en identifiant notamment les risques connus 

ainsi que les outils de connaissance et réglementations associés. Au-delà des PPRi valant servitude ont été 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

communes. Les périmètres retenus concernent des secteurs potentiellement inondables où de tels 

phénomènes ont déjà pu être constatés. Essentiellement positionnés en secteurs agricole et naturel, ils 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ PLUi a, en ce sens, un effet positif. 

En ce qui concerne les risques technologiques, les éléments reportés au zonage ont a minima une fonction 

ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƭŞŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩexposer de nouvelles populations 

ou biens est réduit par les documents annexés au PLUi.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ PLUi prône une gestion des risques visant à les réduire à la source en limitant 

notamment les surfaces imperméabilisées pour ce qui est des inondations et du ruissellement. Cela passe 

par un effort de mutualisation concernant les accès, les nouvelles voiries, les places de stationnement ... 

mis en application dans les OAP sectorielles. La végétalisation des nouveaux espaces urbanisés est 

également au ŎǆǳǊ de la réflexion sur les modalités de gestion alternative (pourcentages de pleine terre, 

espaces verts aménagés communs et privés, gabarits de construction réglementés, création ou 

préservation de franges boisées et haies, noues paysagères, perméabilité et plantation des espaces de 

stationnement ...). [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł 

lui de réduire les risques technologiques à la source. 

Le PLUi aura une incidence faible sur les risques majeurs du territoire Υ ƛƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ 

et, en complément, prend des dispositions pour réduire les aléas à la source. 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs résiduels du PLUi sur les risques majeurs 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ terrasses 

végétalisées est parfois difficile ce 

qui peut nuire au paysage 

˱  

Les toitures terrasses sont autorisées à condition qu'au moins 

50% de la surface de la toiture soit végétalisée, sauf 

impossibilité technique liée à l'installation d'équipements 

utilisant l'énergie solaire (panneaux photovoltaïques, 

capteurs pour production d'eau chaude sanitaire etc.) ou à un 

ǳǎŀƎŜ ǘȅǇŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΧ 

nécessitant plus de 50% de la surface de la toiture. 
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4.3.6  EN QUOI LE PLUI CONTRIBUERA-T-IL À L'AMÉLIORATION DE LA SANTÉ DES HABITANTS ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi  

Enjeux Hiérarchisation 

Limiter le développement des constructions à proximité des axes routiers bruyants ᵔᴖ  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  ᴖ

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

zones de développement 
ᵔ  ᴖ

Réduire la quantité de déchets ménagers produits sur le territoire intercommunal ᵔ  ᴖ

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 ᴖ

Offrir à tous un environnement favorable à la santé et un cadre de vie de qualité ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭe PLUi 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όƘƻǊǎ ƻȊƻƴŜύ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŝǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance des ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

!ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

Réduction de la production de déchets produite par habitants et amélioration de leur valorisation  

Connaissance croissante des sites et sols pollués 

Incidences prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Réduction des émissions 

de polluants 

atmosphériques locaux 

et de bruit 

Ṑ Développement des mobilités actives (cf Energie et Climat) 

Ṑ 
Mixité fonctionnelle limitant les besoins en déplacements (cf 

Energie et Climat) 

Ṑ 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ nuisances 

incompatibles avec le fonctionnement de la zone (bruits, 

trépidations, odeursΣ Χύ ou que des dispositions appropriées soient 

prises pour en limiter les nuisances (cf risques) 

Ṑ 

Dans les secteurs UBA-5 (Beaumont) et UBA-6 (Bernécourt), les 

clôtures en façade sur rue pourront ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

hauteur ce qui permet de créer un écran contre le bruit : le maintien 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƭŜƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Réduction de 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux 

pollutions et nuisances 

et préservation de zones 

de calme 

Ṑ/  

NƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜs 

mais visant notamment à « Réguler les incidences des déplacements 

et stationnements automobiles : apaiser certains espaces publics et 

traversées de village au vocabulaire routier » 

Ṑ 
Retrait minimum de 1 m des bassins des piscines par rapport aux 

limites séparatives, ainsi que la margelle  

Ṑ 
Identification des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres affectés par le bruit, 

Ṑ 

Dans toutes les zones les exhaussements et affouillements sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre des nuisances de toute nature 

Ṑ 

OAP articulées avec le règlement écrit avec des règles permettant 

des ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

route à fort trafics (notamment route à grande circulation) 

Ṑ Vastes zones N et A qui constituent des zones de calme 

Ṑ/  

Les liens ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Ŝǘ les 

nuisances et pollutions sont assez ǘŞƴǳǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

ŘŞƳƻƴǘǊŞǎ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ƛǎƻƭŞ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ le végétal en milieu urbain peut 

contribuer à dépolluer l'air en captant les particules fines et les gaz 

comme le CO2 όƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ƪƎ ŘŜ 

poussière par an, et 5,4 tonnes de CO2Σ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ƛǊōǳǎ 

A320 sur un trajet de 600 km). Mais ce pouvoir dépolluant est limité 

et n'est vraiment efficace qu'à proximité des végétaux. Le choix des 

essences est également important au risque ŘΩaggraver la pollution 

(platanes, chênes ou peupliers émettent des COV, pollens 

allergisants pour certaines essences) : ƭΩh!t ¢±. ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, pour toute nouvelle plantation, de ƭΩƻǳǘƛƭ SESAME qui 

permet de planter des essences adaptées (y compris pour ƭΩŀƛǊύ 

Ṑ/  
De nombreux bourgs concernés par les secteurs de bruit (zones U et 

AU) mais nuisance reportée dans les OAP concernées 

Ṑ 
Création de lieux de rencontre et de convivialité permettant 

ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Ṑ 

{ƻǳǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ le long terme : 

- ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

en centre-ancien et dans les tissus résidentiels plus récents  

- admission des réfections et extensions des bâtiment agricoles 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 

agricole du PLUi et à condition que les périmètres de réciprocité 

(élevage, silos, etc.) soient respectés 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Réduction du gisement 

de déchets (production, 

valorisation) 

 

Ṑ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ 

collecte des déchets ménagers et assimilés, ces aménagements 

sont organisés de manière à permettre la manipulation et le 

déplacement aisés et rapides des bacs recevant lesdits déchets, en 

évitant tout obstacle rendant plus difficile ou dangereuse, ou 

ralenǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ȅ 

sont affectés. 

Ils doivent être traités de façon à réduire leur impact visuel par une 

ƘŀƛŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

du site, tels que murets ou panneaux à claire-voie. 

Ṑ 

Pour les quartiers ou secteur urbains en devenir les plus 

conséquents, il a été très souvent prévu des aires de collecte des 

ordures ménagères pour faciliter et sécuriser leur ramassage.  

 Pas de règles facilitant le compostage 

Développement urbain 

dans des secteurs 

concernés par des sols 

pollués 

Ṑ Identification des SIS par un zonage en UX ou N 

Ṑ 

Dispositions générales rappelant que la potentielle pollution des 

ǎƻƭǎ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǎ (SIS) justifie, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ṑ/  

tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ règlement écrit concernant la présence de 

sites et sols potentiellement pollués ou pollués ce qui présente un 

risque en cas de remobilisation à des fins de limitation de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ mais ces derniers sont cartographiés en 

annexe. 
 

Conclusion 

Les incidences potentielles liées à la mise en ǆǳǾǊŜ du futur PLUi ǎƻƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

(niveaux de bruit, émissions de polluants, production de déchets ΦΦΦύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

(population supplémentaire concernée par les nuisances). 

Le PLUi prend en compte les nuisances et éloigne les secteurs de développement des zones affectées. Pour 

les sites de projets potentiellement impactés, des mesures sont prises pour réduire les incidences. On 

rappellera que dans le cadre des polluants atmosphériques, les concentrations décroissent rapidement au 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ŞƭƻƛƎƴŜ όŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ п Ł млл m). Concernant les nuisances sonores, la 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ PLUi : les sites qui seraient 

concernés par les bandes de prescription autour des infrastructures (cf. Annexe sur les axes bruyants) 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

A noter également que le PLUi encadre fortement les destinations possibles lors de changement de 

destination pour ne pas générer de nuisances trop importantes ni augmenter le mitage des zones N et A.  

En ce qui concerne les déchets, le PLUi agit à hauteur des leviers dont il dispose et prévoit les 

emplacements nécessaires à la collecte des déchets. 

Le PLUi ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ négatives notables sur les pollutions et nuisances. 
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Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs résiduels du PLUi sur la santé, les pollutions 

et nuisances 

Effets  Mesures proposées (type et descriptif) 

Retrait minimum de 1 m des 

bassins des piscines par rapport 

aux limites séparatives, mais 

margelle ou plage pouvant être 

construites à une cote inférieure 

à 1 m ce qui peut générer des 

nuisances  

ǔ Prévoir un recul supérieur pour les piscines (3 m ?) 

Pas de règles facilitant le 

compostage 
ǔ 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ 

suivantes Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

et autres activités des secteurs secondaires ou tertiaire, doit 

inclure un ou plusieurs espaces spécifiquement réservés à la 

pratique du compostage. Ces espaces doivent être intégrés 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΦ 

Lesdits espaces de compostage peuvent être collectifs ou 

intégrés à chaque lot issu de ladite opération. 

tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

règlement écrit concernant la 

présence de sites et sols 

potentiellement pollués ou 

pollués ce qui présente un risque 

en cas de remobilisation à des fins 

de limitation de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

ǔ 

Instaurer dans le règlement écrit 2 indices et y associer des 

prescriptions particulières :  

- ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ ŀ η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (ex BASOL). 

Dans ces secteurs seront interdits toutes constructions et 

installations, exhaussements et affouillements à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec la pollution résiduelle du sol ou que le site ait été 

traité 

- ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ Ǉ η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

services (CASIAS, ex BASIAS), dont la pollution est potentielle 

mais non avérée ni effective, sur et aux abords desquels on 

ŞǾƛǘŜǊŀ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ 

écoles ...). Dans ces secteurs, le pétitionnaire de tout projet de 

construction ou installation doit faire la preuve que le type 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŞǾǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇatible avec la pollution 

résiduelle du sol. 
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4.3.7  EN QUOI LE PLUI FAVORISE-T-IL LA RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS D'ÉNERGIE ET DES ÉMISSIONS DE GES ? 

9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ le PLUi 

Enjeux Hiérarchisation 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻ 

climatisme : orientation des bâtiments, matériaux, isolants 
 ᴖ

La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

pour garantir le développement des alternatives à la voiture individuelle 
ᵔ  ᴖ

La valorisation et le développement des énergies renouvelables (bois, solaire, 

hydraulique, biogaz). 
ᵔ  ᴖ

La préservation des puits de carbone. ᵔᵔ  ᴖ

La valorisation des énergies renouvelables (potentiel énergie solaire) tout en 

préservant les sols et leurs qualité agronomiques. 
ᵔ  ᴖ

La prise en compte des effets du changement ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎƘƻƛȄ 

des palettes végétales, formes urbaines qui luttent contre les îlots de chaleur urbains, 

gestion des eaux pluviales à la parcelle). 

ᵔ  ᴖ

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ le PLUi 

Une augmentation des besoins en ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 

rafraîchissement 

¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł 

horizon 2050 

Un ralentissement, voire une stabilisation du potentiel de stockage carbone grâce à la moindre 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΨ9b!C ƭƛŞŜ ŀǳ ½!b 

Une dynamique de développement des énergies renouvelables soutenue par la définition des Zones 

ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 9ƴw 

Un accroissement de la vulnérabilité au changement climatique 

Effets prévisibles du PLUi 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au bâti 

Ṑ 

Assure la performance environnementale et le confort du bâti existant 

et à créer : 

- dispositions générales autorisant le recours à des matériaux et 

des mises en ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 

techniques de construction liées à une démarche relevant de la 

qualité environnementale des constructions, favorisant les 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ  

- eƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƻƛŜ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques une dérogation de surplomb de 30 cm autorisée pour les 

« dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la performance 

environnementale et les énergies renouvelables dans les 

constructions »Σ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au bâti 

Ṑ 

- ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ 

encadrée plus strictement dans certains centres-anciens  

- OAP thématique « Energie et Climat » dédiant une orientation à 

la question du bioclimatisme  et incitant à privilégier les matériaux 

biosourcés pour les nouvelles constructions et à végétaliser les 

façades 

Réduction des 

consommations 

énergétiques et des 

émissions de GES 

associées au secteur des 

transports 

Ṑ 

Réduction des besoins en déplacements :  

- confortement du maillage urbain existant, en cohérence avec 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

en déplacements 

- ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-

destinations  

- certaines OAP prévoient une mixité des fonctions (services publics 

et logements)  

- diversification agricole dans un rayon de 100 m des bâtiments 

principaux 

Ṑ 

Favorise les modes actifs et conforte les alternatives aux véhicules 

individuels : 

- OAP thématique centrée sur les mobilités actives (vélo, marche, 

trottinettes, etc.) venant retranscrire notamment le Plan Mobilité 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

- OAP sectorielles prescrivant la mise en ǆǳǾǊŜ de cheminements 

doux au sein des sites de projet et connectés au village.  

- cheminements et sentiers préservés via un report graphique sur 

le zonage.  

- emplacements réservés destinés à développer le réseau de 

sentiers pédestres et chemins communaux  

- normes de stationnement prescrivant la construction de places 

facilement accessibles et sécurisées à destination des vélos dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

- des OAP avec des « lisières de promenade végétalisées » 

permettant les cheminements doux ; 

- prévoir des stationnements vélos couverts, fermés, éclairés et 

sécurisés et d'accès aisé pour les vélos, à moins de 50 mètres de 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-

de-chaussée ou au premier sous-sol du parc de stationnement du 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

- ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣр Ƴч et 

intègre les espaces de circulation nécessaires au bon 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Effets du PLUi 

Développement des 

énergies renouvelables 
Ṑ 

CŀǾƻǊƛǎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Řŀƴǎ 

les secteurs favorables à faibles impacts environnementaux 

- OAP « Energie et Climat » qui consacre un grand volet à la 

question des « grandes énergies », mais également aux énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 

- ǎŜŎǘŜǳǊǎ !Ǿ Ŝǘ !Ǉ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable, mais autorisant les dispositifs sur les bâtis existants. 

- trames écologiques localisées sur les sites les plus sensibles, et qui 

ŜȄŎƭǳŜƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

- zonage de la base de Chambley et OAP sectorielle qui encadre le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

- OAP « Energie et Climat » qui reprend les « zones rouges » du 

schéma éolien du PNR pour en exclure les implantations ; 

- toute aire de stationnement de plus de 6 emplacements doit 

plantée ou prévoir un dispositif de type ombrières surmonté de 

dispositifs de production photovoltaïque ou intégrer des éléments 

végétaux 

Développement de 

formes urbaines et 

activités favorisant 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique 

Ṑ 

Cf autres questions évaluatives relatives à la perméabilité des sols, au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ŀǳ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΣ Ł ƭŀ 

compacité des formes urbaines ... 

Préservation des puits de 

carbone 
Ṑ 

Préservation des zones humides et des boisements 

49% du territoire en zones A et 47% en zones N (cf Foncier) 

Trame prairiale identifiées sur le règlement graphique (cf Biodiversité) 

 

Conclusion 

Le territoire est marqué par un taux de précarité énergétique élevé, en lien notamment avec ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 

des logements (74% construits avant 1990) et la dépendance à la voiture (64% des déplacements 

quotidiens des habitants de Mad & Moselle se font en voiture) : selon le diagnostic du PCAET, 24,8 % de 

ménages sont exposés au risque de précarité énergétique liée au logement, soit 2 200 ménages.  

Si le PLUiΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 670 résidents supplémentaires sur la période 2015 ς 2034, va 

accroître la demande en énergie et les émissions de GES, il comporte, dans le même temps, un certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ƳƻōƛƭƛǎŜ ǇƻǳǊ 

cela des ƭŜǾƛŜǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ н ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{ : 

le résidentiel et le transport :  

- la rénovation du bâti (résidentiel et tertiaire) devrait permettre des gains énergétiques et réduire 

également les émissions de GES, notamment en cas de mobilisation de matériaux de rénovation 

durables et renouvelables  

- ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables (EnR), et l'amélioration de la desserte en cheminements doux 

- la réduction des besoins en déplacements et la substitution des mobilités thermiques par les mobilités 

décarbonées. 
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Conclusion 

En complément il contribue à la préservation des puits de carbone, avec environ 97% du territoire en zones 

N et A. 

De fait, le PLUi devrait avoir une incidence positive sur les consommations énergétiques et émissions de 

GES Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ D9{ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique 

Incidences  Mesures proposées (type et descriptif) 

Ne fixe aucun objectif de 

performance énergétique allant 

au-delà de la réglementation 

˱  

LƳǇƻǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ 

de toitures, telles que sur les constructions agricoles, 

industrielles, artisanales ou commerciales : imposer un taux 

ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ όŜƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 

un %) pour couvrir les besoins énergétiques et cibler des 

secteurs  

Végétalisation des aires de 

stationnement de plus de 6 

emplacements : 1 arbre minimum 

pour 6 emplacements 

˱  
Prévoir au moins un arbre pour 3 places de stationnement afin 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ 
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4.4 9±![¦!¢Lhb 5ΩLb/L59b/9{ b!¢¦w! нллл 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ spécifique des incidences Natura 2000 est prévue par le code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

" ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire qui ont présidé à la désignation des sites Natura 2000. 

Elle est proportionnée Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ 

présence. 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

4.4.1  PRÉSENTATION DU RÉSEAU NATURA 2000 

!ǾŜŎ ǇƻǳǊ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎΩŜǎǘ 

ƭŀƴŎŞŜΣ ŘŜǇǳƛǎ мффнΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǇǇŜƭŞ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /Ŝ 

dernier comprend 2 types de zones réglementaires.  

- les Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées au titre de la directive 79/409/CEE du conseil du 2 

avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages dite Directive "Oiseaux" ;  

- les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) Ŝǘκƻǳ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 

au titre de la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 

naturels ainsi que la faune et la flore sauvages dite Directive "Habitats, Faune, Flore" du 22 mai 1992. 

Le réseau européen Natura 2000 est un ensemble de sites naturels identifiés pour la rareté ou la fragilité 

des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. 

Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. En France, le réseau 

Natura 2000 comprend 1 753 sites. 183 ZSC et 43 ZPS sont répertoriés dans le Grand Est : cela représente 

14,5 % des sites Natura 2000 français en nombre et 8,6 % en superficie.  

Au niveau régional, 10 % du territoire est couvert par des sites Natura 2000.  

Chaque site est porté par une structure opératrice qui conduit ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

(DOCOB) : ce dernier comprend les mesures nécessaires pour conserver ou restaurer les habitats et les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ayant justifié la désignation du site au réseau Natura 2000. 

[ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 9ƭƭŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉǳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜinte à ces objectifs. Dans ce cadre, certains programmes, 

activités, travaux, aménagements, ouvrages, installations et manifestations sportives ou festives doivent 

ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ό9LbύΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ réalisation. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η a pour but de 

prévenir les atteintes aux objectifs de conservation des sites Natura 2000. 
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4.4.2  LES SITES NATURA 2000 DE LA CCM&M 

Présentation des sites Natura 2000 présents sur le territoire de la CCM&M 

8 sites Natura 2000 concernent le territoire de Mad & Moselle.  

Communes Surface (ha) Communes Caractéristiques 

FR4100188  

Vallons de Gorze 

et grotte de 

Robert Fey  (ZSC) 

299 
Gorze, Novéant-sur-Moselle, 

Rezonville-Vionville 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 

département de la Moselle, en limite du département de la Meurthe-et-Moselle. Il couvre 

une superficie de 299 hectares, répartis sur 3 communes, toutes appartenant au 

territoire de la CCM&M : Gorze, Novéant-sur-Moselle et Rezonville-Vionville. Le site est 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǘǘŜ 

souterraine calcaire dont le « Trou de Robert Fey », qui constitue un refuge pour les 

chiroptères (chauves-souris). Il ŀōǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŀǊŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ 5h/h. ŀ 

ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмн Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύΦ 

FR4100159 

Pelouses du Pays 

Messin (ZSC) 

680 

Ancy-Dornot, Ars-sur-

Moselle, Châtel-Saint-

Germain, Gravelotte, Jussy, 

Lessy, Lorry-lès-Metz, Marly, 

Plappeville, Rozérieulles, 

Scy-Chazelles, Vaux 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ сул 

hectares, éclatés en 11 entités réparties sur 12 communes, dont Ancy-Dornot, située sur 

le territoire de la CCM&M. Il est principalement constitué de grandes étendues de 

ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƻǴ 

troǳǾŜƴǘ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǳȄ ŦƻƴŘǎ 

de vallon humides parcourus par les ruisseaux de la Mance et du Montvaux sont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

du site a été confiée à Metz Métropole. 
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Communes Surface (ha) Communes Caractéristiques 

FR4100161 

Pelouses et 

vallons forestiers 

du Rupt de Mad 

(ZSC) 

1 702 

Arnaville, Bayonville-sur-

Mad, Bouillonville, Charey, 

Jaulny, Onville, Prény, 

Rembercourt-sur-Mad, 

Saint-Julien-lès-Gorze, 

Thiaucourt-Regniéville, 

Vandelainville, Villecey-sur-

Mad, Waville, Xammes 

Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle avec une petite partie 

ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м тлн ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

15 communes, toutes situées sur le territoire de la CCM&M : Arnaville, Bayonville-sur-

Mad, Bouillonville, Charey, Jaulny, Novéant-sur-Moselle, Onville, Prény, Rembercourt-

sur-Mad, Saint-Julien-lès-Gorze, Thiaucourt-Regniéville, Vandelainville, Villecey-sur-Mad, 

Waville et Xammes. Le site occupe une grande partie de la vallée du Rupt de Mad. 

Plusieurs vallées secondaires se raccordent à la vallée principale, générant une 

ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 

diversifiés. Le DOCOB a été élaboré en 2001 par le PNRL qui est également animateur du 

site. 

FR4100240  

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ 

de Ansauville à 

Jezainville (ZSC) 

1 774 

Hamonville, Limey-

Remenauville, Lironville, 

Mamey 

Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il couvre 1 774 hectares 

et concerne 17 communes, dont 4 situées sur le territoire de la CCM&M : Hamonville, 

Limey-Remenauville, Lironville et Mamey. Il est composé de milieux caractéristiques de 

la plaine de la Woëvre et des côtes calcaires. Des plantes montagnardes, telles que la 

Gagée jaune ou encore la Renoncule à feuille de platane sont présentes au niveau des 

vallons froids et dans les pelouses. Des plantes résistantes à la sécheresse comme les 

orchidées sauvages ou la Marguerite de la Saint-Michel sont également recensées. La 

ǇŜƭƻǳǎŜ ŘŜǎ tƻƴǘŀƴŎŜǎ Ł WŞȊŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 

[ƻǊǊŀƛƴŜ ό/9b[ύΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ prairies 

ƘǳƳƛŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 

également des grottes, gouffres et anciennes carrières qui abritent un grand nombre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Ŝƴ нлмсΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

site a été confiée au Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL). 

FR4100189 Forêt 

humide de la 

Reine et Caténa 

de Rangeval (ZSC) 

FR4112004 (ZPS) 

5 167 

ZSC : Hamonville, Mandres-

aux-Quatre-Tours 

ZPS : Hamonville, Mandres-

aux-Quatre-Tours 

Le site se situe dans les départements de la Meurthe-et-aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΦ 5ΩǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ р мст ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ IŀƳƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ 

Mandres-aux-Quatre-Tours, appartenant à la CCM&M. Il possède un vaste massif 

forestier huƳƛŘŜΣ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ 5h/h. ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ 

Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭŜ tbw [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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Communes Surface (ha) Communes Caractéristiques 

FR4100222 Lac de 

Madine et étangs 

de Pannes  (ZSC) 

et FR4110007 

(ZPS) 

1 468 (ZSC) 

1 512 (ZPS) 

Essey-et-Maizerais, Pannes, 

Saint-Baussant 

Le site se situe dans les départements de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. Il couvre 

1 468 hectares et concerne 9 communes dont 3 situées sur la CCM&M : Essey-et-

Maizerais, Pannes et Saint-Baussant. Le site, localisé au sein de la plaine argileuse de la 

²ƻšǾǊŜΣ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜ ƭŀŎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ aŀŘƛƴŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ 

que les étangs de Pannes, entourés de forêts, de prairies et de cultures. Cet écrin devenu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ 5h/h. ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ 

Ŝƴ нлмс Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ 

(ONCFS) et par le PNR Lorraine. 

FR4112012  

Jarny - Mars-la-

Tour (ZPS) 

8 113 

Hannonville-Suzémont, 

Jarny, Mars-la-Tour, 

Sponville, Tronville 

Le site se situe dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il couvre 8 113 hectares 

répartis sur 9 communes dont 5 situées sur la CCM&M : Hannonville-Suzémont, Mars-la-

Tour, Puxieux, Sponville et Tronville. Il est principalement constitué de cultures 

céréalières qui accueillent une population de Busards cendrés et servent de zone de 

nourrissage pour les Grues cendrées en halte migratoire ou en stationnement hivernant. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 5ǊƻƛǘŀǳƳƻƴǘΣ 

classée en Espace Naturel Sensible (ENS) par le Conseil Départemental de Meurthe-et-

aƻǎŜƭƭŜΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

a été confiée au Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL). 

FR4110060 Étang 

de Lachaussée et 

zones voisines 

(ZPS) 

3 521 Dampvitoux, Hagéville 

Le site se situe dans les départements de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse. 5ΩǳƴŜ 

superficie de 3 521 hectares, il est réparti sur 5 communes dont 2 appartenant au 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //aϧa Υ 5ŀƳǇǾƛǘƻǳȄ Ŝǘ IŀƎŞǾƛƭƭŜΦ LƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀǊƎƛƭƻ-

ƳŀǊƴŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ²ƻšǾǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŞŎƻǘƻƴŜ 

particulièrement favorable aux oiseaux. Le site est notamment un des principaux sites de 

ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǘƻǊ ŞǘƻƛƭŞ Ŝƴ [ƻǊǊŀƛƴŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tbR 

Lorraine. 

Tableau 6. Caractéristiques des sites Natura 2000 sur le territoire de la CCM&M  
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Les habitats naturels 

Au total, мс Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ visés à l'Annexe I de la directive 92/43/CEE du Conseil sont 

identifiés sur le territoire, dont 4 prioritaires. Ces habitats sont : des milieux humides ou aquatiques (habitats 

aquatiques des eaux stagnantes ou courantes, prairies humides, forêts alluviales), des grottes, des milieux 

xériques (pelouses sèches) ou boisés (forêts de pente, vieilles chênaies).  

Ceux qui sont prioritaires sont signalés par (*). 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
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3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec 

végétation benthique à Chara spp. 
      X    

3150 - Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

    X  X    

3260 - Rivières des étages planitiaire à 

montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion 

  X X X      

5110 - Formations stables xérothermophiles 

à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

(Berberidion p.p.) 

  X X       

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou 

basiphiles de l'Alysso-Sedion albi *   
 X         

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et 

faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 

remarquables) 

 X X X       

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles 

d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin 

X X  X X      

6510 - Prairies maigres de fauche de basse 

altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis)   

X  X X X  X    

7220 - Sources pétrifiantes avec formation 

de tuf (Cratoneurion) * 
 X         

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec 

végétation chasmophytique   
  X        

8310 - Grottes non exploitées par le 

tourisme   
X  X X       

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum   X X X X X  X    
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Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
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9150 - Hêtraies calcicoles médio-

européennes du Cephalanthero-Fagion   
  X  X      

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-

charmaies subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion betuli   

X X  X X  X    

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 

Tilio-Acerion *   
X  X X X      

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 

Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) * 

 X X X X      

Tableau 7. Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
Natura 2000 

Les espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Les huit sites Natura 2000 qui concernent le territoire de la CCM&M abritent de nombreuses espèces 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ II de la directive 92/43/CEE du Conseil ou à l'Annexe I de la directive 79/409/CEE du 

Conseil :  

- parmi les chiroptères sont notamment présents : le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), 

ƭŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ όaȅƻǘƛǎ ōŜŎƘǎǘŜƛƴƛƛύΣ ƭŜ DǊŀƴŘ ƳǳǊƛƴ όaȅƻǘƛǎ Ƴȅƻǘƛǎύ Ŝǘ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

ό.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŀ ōŀǊōŀǎǘŜƭƭǳǎύΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όƘƻǊǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύΣ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό/ŀǎǘƻǊ 

fiber) est présent au niveau de la forêt humide de la Reine et Caténa de Rangeval ; 

- ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Υ ƭΩ;ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ ό9ǳǇƭŀƎƛŀ ǉǳŀŘǊƛǇǳƴŎǘŀǊƛŀύΣ ƭŜ 

/ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ό[ȅŎŀŜƴŀ ŘƛǎǇŀǊύΣ ƭŜ 5ŀƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {ǳŎŎƛǎŜ ό9ǳǇƘȅŘǊȅŀǎ ŀǳǊƛƴƛŀύΣ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ 

(Coenagrion mercuriale), la Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis), le Lucane cerf-volant 

(Lucanus cervus) ; 

- ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Υ ƭŜ {ƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ 

jaune (Bombina variegata) et le Triton crêté (Triturus cristatus) ; 

- ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭŀŎǎ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire : le Chabot commun (Cottus gobio), la Lamproie de Planer (Lampetra planeri), la Loche 

de rivière (Cobitis taenia) ou encore la Bouvière (Rhodeus amarus) ; 

- ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎ ό!ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ ǇŀƭƭƛǇŜǎύΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ tŀƴƴŜǎ ; 

- des mollusques sont également recensés : la Mulette épaisse (Unio crassus) et le Vertigo de Moulin 

(Vertigo moulinsiana) ;  

- au sein des sites Natura 2000, notamment au niveau des ZPS, ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩoiseaux 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ » sont recensées. 

On note la présence de 7 mammifères, 2 amphibiens, 6 poissons, 9 invertébrés et une 50aine ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩoiseaux. 
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Mammifères           

1303 - Rhinolophus hipposideros  
 

X X X X X  X    

1304 - Rhinolophus ferrumequinum X X X X X      

1308 - Barbastella barbastellus   X        

1321 - Myotis emarginatus    X X X X      

1323 - Myotis bechsteinii    X X X X      

1324 - Myotis myotis    X X X X      

1337 - Castor fiber     X      

Poissons           

1096 - Lampetra planeri   X X       

1149 - Cobitis taenia   X X       

1163 - Cottus gobio    X       

5315 - Cottus perifretum   X        

5325 - Cottus rhenanus       X    

5339 - Rhodeus amarus       X    

Amphibiens 

1166 - Triturus cristatus   X X X  X    

1193 - Bombina variegata  X X    X    

Invertébrés           

1016 - Vertigo moulinsiana   X  X      

1032 - Unio crassus   X X       

1042 - Leucorrhinia pectoralis     X      

1044 - Coenagrion mercuriale  X X X X      

1060 - Lycaena dispar  X X X X X     

1065 - Euphydryas aurinia  X X X X X     

1083 - Lucanus cervus     X      

1092 - Austropotamobius pallipes      X     

6199 - Euplagia quadripunctaria X  X X X      

Oiseaux           

A001 - Gavia stellata        X   

A002 - Gavia arctica        X   

A003 - Gavia immer        X   
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A007 - Podiceps auritus        X   

A021 - Botaurus stellaris      X  X  X 

A022 - Ixobrychus minutus        X  X  X 

A023 - Nycticorax nycticorax        X  X 

A026 - Egretta garzetta          X   

A029 - Ardea purpurea      X  X  X 

A030 - Ciconia nigra        X  X X X 

A031 - Ciconia ciconia        X X X 

A034 - Platalea leucorodia          X 

A037 - Cygnus columbianus bewickii          X 

A045 - Branta leucopsis        X   

A060 - Aythya nyroca        X   

A072 - Pernis apivorus      X  X X X 

A073 - Milvus migrans      X  X X X 

A074 - Milvus milvus      X  X X X 

A075 - Haliaeetus albicilla        X  X   

A081 - Circus aeruginosus        X  X X X 

A082 - Circus cyaneus      X  X X X 

A084 - Circus pygargus        X X X 

A092 - Hieraaetus pennatus        X  X 

A094 - Pandion haliaetus        X  X X X 

A098 - Falco columbarius        X  X 

A103 - Falco peregrinus        X  X 

A119 - Porzana porzana      X  X  X 

A127 - Grus grus        X  X X X 

A140 - Pluvialis apricaria            X 

A166 - Tringa glareola      X  X X X 

A176 - Larus melanocephalus        X   

A193 - Sterna hirundo        X   

A197 - Chlidonias niger        X  X  X 

A222 - Asio flammeus         X  

A229 - Alcedo atthis        X  X X X 

A234 - Picus canus      X     
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A236 - Dryocopus martius        X  X  X 

A255 - Anthus campestris         X  

A321 - Ficedula albicollis        X  X  X 

A338 - Lanius collurio        X  X X X 

A480 - Cyanecula svecica        X X  

A727 - Eudromias morinellus         X  

A734 - Chlidonias hybrida          X   

A767 - Mergellus albellus      X  X  X 

A773 - Ardea alba      X  X X X 

A861 - Calidris pugnax      X  X  X 

A862 - Hydrocoloeus minutus        X   

A868 - Leiopicus medius        X X  X X 

A892 - Zapornia parva        X X   X 

Tableau 8. 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 

 

Evaluation des incidences du PLUi sur les sites Natura 2000 présents sur le territoire 

de la CCM&M 

¦ƴ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

potentielles sont : 

- les risques de ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όǇŀǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎύ Τ 

- ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Τ 

- les risques de perturbation du fonctionnement écologique du site ou de dégradation indirecte des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

pollutions des eaux Χύ Τ 

- les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊbation des oiseaux et des chauves-souris 

en dégradant les continuités écologiques entre leurs différents biotopes, leurs possibilités de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ōƛƻǘƻǇŜ 

de reproduction ou de repos) qui peuvent éventuellement être situés en dehors du site Natura 2000. 

Sont analysés ci-après, les dispositions du PLUi concernant les sites Natura 2000 du territoire ainsi que les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀu regard notamment des facteurs de vulnérabilité propres à chacun.  
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Carte n°1. Sites Natura 2000 et zonage du PLUi 
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Caractéristiques des dispositions du PLUi dans les sites Natura 2000 
 

Type de zones et caractéristiques 

Classement en zone naturelle N au sein des sites : espaces à préserver en raison de la qualité des sites, 

milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, mais également des espaces à préserver afin 

de prévenir les risques 

- Espaces non ou très faiblement construits et le plus souvent non agricoles, plutôt au caractère naturel 

et paysager, qui nŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ 

- Nombreuses destinations et sous-destinations interdites, exploitations forestières autorisées pour 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƻƛǎ 

- Inconstructibles sauf pour :  

ϝ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ф Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ҍ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

de gardiennage forestier et pour les infrastructures et ouvrages techniques des services publics 

* les extensions des habitations existantes (20% dans la limite de 50 m²) + annexes (15 m²) dans la 

limite de 30 m de la construction principale 

*  les aménagements de gestion / valorisation des milieux 

* les logements de gardiennage ƭƛƳƛǘŞǎ Ł сκу Ƴ  ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

* Abris pour animaux de taille limitée autorisés en zone N mais interdits en zone A 

Classement en zone naturelle Np au sein des sites et à leurs abords : correspond aux secteurs naturels au 

ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ 

- règlement identique aux zones N, mais au sein desquelles seules la rénovation et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ Ŝƴ 

raison de la sensibilité écologique et/ou paysagère des milieux 

Classement en zone naturelle Nj au sein des sites et à leurs abords : correspond aux STECAL des jardins 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

- sont autorisés : 

* les constructions et aménagements de valorisation, de type installation légère, abris, 

cheminements, etc., à Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

limitées (entre 7 / 12 / 15 et 20m² selon les communes du territoire) et liés à une habitation située 

à proximité 

* les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ  

* les aménagements et installations légers nécessaires à la valorisation paysagère et écologique du 

ǎƛǘŜΣ ƻǳ Ł ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol limitée  

ϝ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ  

Classement en zone naturelle Ncv au sein des sites et à leurs abords : correspond aux STECAL des jardins 

et vergers nourriciers ceinturant les villages et distants des habitations 

- autorise les mêmes constructions et installations que les secteurs Nj mais avec une emprise au sol très 

limitée (5 m²) pour préserver et entretenir des ceintures vertes villageoises  

Classement en zone naturelle Nl aux abords : correspond aux secteurs naturels accueillant des 

équipements publics de loisirs 

- autorise les constructions Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

ne conduisent pas à un changement de destination non autorisée dans la zone 

- autorise les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ  

 



101 PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE 

ᴖ Evaluation environnementale   

 

 

 

Carte n°2. Sites Natura 2000 et zones naturelles 
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Type de zones et caractéristiques 

Classement en zone agricole A au sein des sites et à leurs abords : correspond aux principaux secteurs 

agricoles du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 

terres agricoles 

- hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 

- Nombreuses destinations et sous-destinations interdites 

- Secteur agricole constructible ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

existantes ou à venir: 

* Constructions / installations / stockages agricoles limitée à 12m de hauteur 

* /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳŀƎŀǎƛƴκƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜύ 

* Logements de gardiennage limités à 6/8m de hauteur et 150m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol. 

* Extensions des habitations existantes (20% dans la limite de 50m²) + annexes (15m²) dans la limite 

de 30m de la construction principale 

* Infrastructures ou ouvrages techniques des services publics 

* Abris pour animaux de taille limitée 

Classement en zone agricole Av au sein des sites et à leurs abords : correspond aux secteurs agricoles 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!h/ ζ ±ƛƴ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ η 

- Secteur agricole inconstructible pour des raisons paysagères et/ou environnementales 

- Inconstructibilité sauf pour: 

* [Ω ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

* Les installations et aménagements légers de valorisation des milieux 

* [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 

* Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ όŘƻƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ 

- Le drainage est interdit 

Classement en zone agricole Ap aux abords : correspond aux secteurs naturels au sein desquels les 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ 

- LŘŜƳ !Ǉ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ 

Classement en zone agricole Ac aux abords : correspond aux secteurs agricoles constructibles à la hauteur 

limitée pour des raisons paysagères 

- Secteur agricole constructible de coteaux 

- Même règlement que la zone A où seules sont autorisées les exploitions agricoles afin de permettre 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ 

- les hauteurs des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
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Carte n°3. Sites Natura 2000 et zones agricoles 
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Incidences 

Le classement en zone naturelle ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 

La construction de nouveaux bâtiments y est fortement restreinte. Seules les constructions nécessaires à 

la gestion forestière, ou aux activités de loisirs de plein air sont autorisées sous certaines conditions. Par 

ailleurs, les extensions de bâtiments existants sont généralement permises, mais elles doivent respecter 

ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

La zone agricole est une zone protégée et réglementée pour l'exploitation agricole. Le règlement vise à 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Globalement, la constructibilité de ces zones est très limitée pour répondre à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ Dans le cas présent, les zones Ap 

et Av, inconstructibles, sont les plus protectrices 

De façon pragmatique, depuis un décret de 2012, le choix entre A ou N ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ǎǳǊ ŎŜ 

ǉǳΩƛƭ est possible ou non de construire dans ces zones : bâtiments, aménagements, équipements, voies 

et réseaux, clôtures, etc. Par ailleurs, ce qui pouǎǎŜΣ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇƭŀƴǘŜΣ ǎŝƳŜ ou récolte sur une parcelle ne 

relève pas des règles associées au classement. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

est en jeu. 

9ƴ ƭΩoccurrenceΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ 

clairement la vocation naturelle de ces espaces. Dans tous les cas la constructibilité est encadrée et limitée 

et permet de garantir la préservation des milieux concernés. 

 

Quelques secteurs sont en zones urbaines Υ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘŜǊ  ǳƴŜ situation existante. 

Type de zones et caractéristiques 

Classement en zone urbaine UA au sein des sites et à leurs abords : correspond aux centres anciens qui 

accueillent une diversité des fonctions urbaines du fait de leur localisation centrale, une compacité du bâti, 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ  

- sont définis 4 secteurs différents : secteur UAA (tissus à fronts bâtis continus / villages rues), secteur 

UAB (tissus à fronts bâtis mixtes relativement denses / décrochement du front bâti, présence de dents, 

secteur UAC (tissus à fronts bâtis mixtes Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΣ ǎŜŎǘŜǳǊ 

UAP (tissus anciens patrimoniaux) 

- Sont admis sous condition :  

* les réfections et extensions des constructions agricoles sont autorisées, mais pas de nouvelles 

constructions / implantations  

* les usoirs doivent être libres 

* les annexes sont limitées à 4,5 m de hauteur 

ϝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

* plantation ou aménagement en espaces verts des espaces libres de construction, maintien des 

ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ 

végétalisation des espaces de stationnement 

ϝ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!!Σ ¦!.Σ ¦!/ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et aux limites séparativesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

* la zone UAC est moins dense que les zones UA et UB 
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Type de zones et caractéristiques 

Classement en zone urbaine UB au sein des sites et à leurs abords : correspondent à des quartiers à 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ¦/ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ [ŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭŀ 

diversité des morphologies qui les composent 

- sont définis 4 secteurs différents : sŜŎǘŜǳǊ ¦.! όǘƛǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎΣ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎύΣ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.. όǘƛǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎΣ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜύ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦./ 

όǘƛǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ōŀƴŘŜ ƻǳ ƧǳƳŜƭŞŜύΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ όǘƛǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻgements 

collectifs) 

- Sont admis sous condition :  

* les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

ϝ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ƛ ǎƻƴǘ 

autorisées dès lors que des dispositions appropriées soient prises pour en limiter les nuisances. 

ϝ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

fonctionnement de la zone et que des dispositions appropriées soient prises pour en limiter les 

nuisances 

- proportions minimales de surfaces de pleine-terre imposées dès 400m² de parcelle, en-deçà de cette 

surface, part minimale de surface perméable 

Classement en zone urbaine UXl au sein des sites et à leurs abords : correspond à une zone à vocation 

artisanale et industrielle 

- sont admis sous condition : 

* les constructions sans pouvoir dépasser une surface de plancher de 100m². 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ҈ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ҈ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ϝ ƭŜǎ L/t9 ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

compatibles avec le fonctionnement de la zone et que des dispositions appropriées soient prises pour 

en limiter les nuisances. 

* les constructions à destination forestière, à condition de ne pas générer des nuisances 

incompatibles avec le caractère de la zone. 

- impose des proportions minimales de surfaces perméables et de pleine-terre avec des proportions 

différentes pour les unités foncières comptant moins de 1 500m² et celles comptant plus de 1 500m², 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ tout Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

ǎƻƭ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ сл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ 

тл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

Classement en zone urbaine UE au sein des sites et à leurs abords : correspondent à correspond à des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ en zone urbaine 

- limite les destinations autorisées aux ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

- ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

- impose des proportions minimales de surfaces perméables et de pleine-terre différentes pour les 

unités foncières de moins de 1 500m² et celles de plus de 1 500m², ainsi que pour les activités 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ tout Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ сл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (ǾƻƛǊŜ тл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻn) 
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Carte n°4. Sites Natura 2000 et zones U 
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Autres dispositions 

Changement de destination : au sein de la zone agricole et naturelle, le règlement autorise certains 

bâtiments identifiés au règlement graphique à faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que 

ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site 

- le règlement graphique identifie 8 ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

zone naturelle ou agricole 

- cf. focus spécifique 

Emplacements réservés : servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un plan local 

d'urbanisme (PLU, PLUi) en vue d'une affectation prédéterminée 

- le règlement graphique identifie ainsi 68 emplacements réservés 

- cf. focus spécifique 

Incidences 

Le classement en zone urbaine reste relativement limité (en nombre de sites concernés et en superficies 

correspondantes).  

Par ailleurs, ce classement :  

- ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩaltération ou la destruction d'habitats ou d'espèces (par exemple suite au 

piétinement ou à l'imperméabilisation de surfaces, à l'abattage d'arbres ...) : le classement en zones 

urbaines traduit une situation existante. Les espaces concernés sont déjà urbanisés ou au coeur 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Υ ƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴƛ Ƙŀōƛǘŀǘ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ; 

- ne génèrera pas de risque de rupture de corridors écologiques danbs la mesure où ils concernent des 

espaces déjà artificialisés ou insérés dans un tissu urbain ; 

- le règlement des diverses zones tend par ailleurs à préserver, voire à conforter la place du végétal et 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ. 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ trame verte et bleue » comporte quant à elle des dispositions complémentaires du 

règlement qui contribuent Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ :  

- en favorisant la perméabilité des milieux : ceinture verte aux abords des villages, perméabilité des 

clôtures, espaces de pleine terre, perméabilité des revêtements, gestion des eaux pluviales à la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ... ;  

- en améliorant le potentiel écologique des espaces verts et du bâti : préservation de la végétation 

existante, espaces de pleine terre composés de 3 strates, essences adaptées aux conditions climatiques 

actuelles et futures, gestion raisonnée de la végétation ...  

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Υ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 

forte selon les surfaces concernées et la nature des milieux consommés. 

Les changements de destination prévus au PLUi auront avant tout une incidence sur le paysage : celle-ci 

sera a priori plutôt favorable en permettant la préservation de bâtis dont certains sont qualitatifs. 
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Carte n°5. Sites Natura 2000 et changements de destination 
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Carte n°6. Sites Natura 2000 et emplacements réservés 
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tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Autres outils de prise en compte 

Trame écologique (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ bleue  

- Sont interdits :  

ϝ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ŏƛ-

après  

ϝ ¢ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

à la mise en valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques ;  

- Sont autorisés sous conditions :  

ϝ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Τ  

* Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ  

* Les travaux qui ont pour objet la préservation ou la restauration de la TVB et des ripisylves ; 

* L'adaptation et la réfection des constructions existantes si n'entraîne pas une augmentation de 

l'emprise au sol et sans aggravation de la situation initiale, ni création de nouvelles non-conformités  

* Les clôtures, dans la mesure où elles ne constituent pas une entrave au déplacement de la petite 

ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜύ 

* Les aménagements légers et démontables de valorisation écologique, paysagère et pédagogique. 

  

Trame écologique (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ boisement 

- Sont interdits :  

ϝ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ŏƛ-

après  

ϝ ¢ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

à la mise en valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques ;  

- Sont autorisés sous conditions :  

* Les travaux, coupes et abattages ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ 

préservation ou la restauration de la trame verte, et qui contribuent à améliorer les continuités 

écologiques. Ils sont soumis à déclaration préalable.  

* Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊŀƳŜΦ  

* Les aménagements de voiries et de cheminements, y compris les espaces de stationnement, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Τ  

* Les travaux qui ont pour objet la préservation ou la restauration de la trame forestière ;  

* L'adaptation et la réfection des constructions existantes si n'entraîne pas une augmentation de 

l'emprise au sol et sans aggravation de la situation initiale, ni création de nouvelles non-conformités.  

* Les aménagements légers et démontables de valorisation écologique, paysagère et pédagogique 

des milieux ;  

* Les miradors de chasse.   
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Autres outils de prise en compte 

Trame écologique (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ zones humides 

- Sont interdits :  

* Toute construction et toute imperméabilisation  

ϝ ¢ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

à la mise en valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques ; 

* Tout exhaussement et affouillement de sol ; 

* Tout nouvel aménagement conduisant au drainage des sols ; 

* Tout aménagement susceptible d'altérer le caractère de zone humide ;  

- Sont autorisés sous conditions :  

* Les travaux ayant pour objet la préservation ou la restauration de la TVB tels que la restauration 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ Τ 

* L'adaptation et la réfection des constructions existantes à si n'entraîne pas une augmentation de 

l'emprise au sol du bâtiment et, pour les constructions existantes sans aggravation de la situation 

initiale, ni création de nouvelles non-conformités ; 

* Les aménagements légers et démontables de valorisation écologique, paysagère et pédagogique 

ϝ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞōƭŀƛŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 

protection contre les risques naturels 

Trame écologique (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ thermophile 

- Sont interdits :  

* Toute construction et toute imperméabilisation  

ϝ ¢ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

à la mise en valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques ;  

- Sont autorisés sous conditions :  

ϝ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ǎƻƛǘ ƭŀ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘκƻǳ Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎulture  

* les aménagements de voiries et de cheminements, y compris les espaces de stationnement, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Τ 

* Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊŀƳŜΦ 

* Les affouillements et exhaussements de sol, de manière mesurée, strictement liés à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

* Les travaux qui ont pour objet la préservation ou la restauration de la TVB ; 

* L'adaptation et la réfection des constructions existantes à condition que cela n'entraîne pas une 

augmentation de l'emprise au sol du bâtiment  

* Les abris à animaux (emprise maximale de 15 m², non fermés, hauteur limitée à 2,5m) 
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Autres outils de prise en compte 

Trame écologique (art. L 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ prairiale 

- Sont interdits :  

* toute construction et toute imperméabilisation  

ϝ ¢ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

à la mise en valeur ou à la restauration des espaces contribuant aux continuités écologiques ;  

- Sont autorisés sous conditions :  

* Les aménagements de voiries et de cheminements, y compris les espaces de stationnement, si 

perméables ; 

* Les travaux qui ont pour objet la préservation ou la restauration de la TVB ; 

* Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊŀƳŜΦ 

* L'adaptation et la réfection des constructions existantes à condition que cela n'entraîne pas une 

augmentation de l'emprise au sol du bâtiment 

* Les abris à animaux (emprise maximale de 15 m², non fermés, hauteur limitée à 3m) 

OAP thématique « Trame verte et bleue » 

Orientations spécifiques à la sous-trame aquatique dont :  

* interdiction de toute construction et toute imperméabilisation  

ϝ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

actuelle afin de ne pas générer de nouvelle atteinte au milieu 

* clôtures autorisées uniquement si elles ne constituent pas une entrave au déplacement de la 

ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǎƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ  

ϝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

* maintien de la végétation existante exceptée dans les cas avérés d'espèces invasives ou pour des 

travaux de restauration de la trame bleue 

Orientations spécifiques à la sous-trame forestière dont :  

* interdiction de toute construction et toute imperméabilisation. 

* encadrement des aménagements autorisés qui doivent servir la valorisation du milieu ou sa 

restauration 

ϝ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

actuelle  

* aménagements de voiries et de cheminements, y compris espaces de stationnement, autorisés si 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 

* miradors de chasse autorisés 

Orientations spécifiques à la sous-trame prairiale dont :  

* Ne pas créer de nouvelles ruptures dans les continuités et mise en ǆǳǾǊŜ de pratiques de 

restauration des milieux prairiaux, notamment par la mise en place de prairies fleuries, de bandes 

enherbées (en bordure ou entre deux parcelles de culture, le long de corridors écologiques, etc.) de 

ǾŜǊƎŜǊǎ όŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊbacée), etc. 

ϝ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, devront 

intégrer une strate herbacée et arbustive au sein des espaces de pleine terre. Des espaces pourront 

être laissés en libre évolution afin que les plantes herbacées et graminées fournissent une ressource 

alimentaire aux espèces inféodées aux milieux prairiaux 
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Autres outils de prise en compte 

Orientations spécifiques à la sous-trame thermophile dont :  

* protection des milieux thermophiles sensibles et vulnérables en y autorisant le changement 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΣ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ƻǳ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀnitaires et mise en place 

ŘΩǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ όƭŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ом ƧǳƛƭƭŜǘύ 

* protection et valorisation des murs en pierre sèche 

* mise en place ou valorisation de pré-bois  

* encouragement à la réouverture des milieux thermophiles en autorisant les opérations de coupe, 

débroussaillage, défrichement ayant pour objectif de préserver et restaurer les continuités 

écologiques (haies et bosquets intéressants pour la biodiversité sont à préserver) et les abris à 

animaux pour permettre la réouverture de pelouses calcaires ou de pâturages. 

ϝ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƘŀǊŜǎ-belvédères pour valoriser les milieux thermophiles 

Orientations spécifiques à la sous-trame prairiale dont :  

* Ne pas créer de nouvelles ruptures dans les continuités et mise en ǆǳǾǊŜ de pratiques de 

restauration des milieux prairiaux, notamment par la mise en place de prairies fleuries, de bandes 

enherbées (en bordure ou entre deux parcelles de culture, le long de corridors écologiques, etc.) de 

ǾŜǊƎŜǊǎ όŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊbacée), etc. 

ϝ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, devront 

intégrer une strate herbacée et arbustive au sein des espaces de pleine terre. Des espaces pourront 

être laissés en libre évolution afin que les plantes herbacées et graminées fournissent une ressource 

alimentaire aux espèces inféodées aux milieux prairiaux.  

Incidences 

Le PLUI de la CC Mad & Moselle identifie 6 ǘǊŀƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

dont 5 (trame zone humide, forestière et de boisement, bleue, prairiale, thermophile) portant sur la 

préservation des sous-trames de milieux constitutives des continuités écologiques.  

Ces dernières assurent la protection des milieux associés à la fois en encadrant les projets/activités 

autorisés (exclusion par exemple de ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ 

Ł ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ...) et en permettant les opérations et 

aménagement nécessaires à leur gestion. 

Ces trames peuvent également concerner des espaces de valorisation écologique et touristique. Ainsi, les 

infrastructures supra-territoriales de mobilité cyclable permettant la découverte des richesses du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ 

cyclables, il pourra être autorisé des revêtements non-perméables à condition que les enjeux propres aux 

ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀƭŞŀ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύΦ 

Mesures 

Sans objet 
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Carte n°7. Sites Natura 2000 et trame bleue 



115 PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE 

ᴖ Evaluation environnementale   

 

 

 

Carte n°8. Sites Natura 2000 et trame forestière  












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































